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Ce rapport présente les analyses suite à l’enquête réalisée par les étudiants du master TURP 

sur différents pôles d’échanges de l’agglomération de Bordeaux en décembre 2014.  

Dans un contexte de saturation des voies d’accès à l’agglomération bordelaise, les 

différentes autorités organisatrices du transport (Région Aquitaine, Conseil général et 

Bordeaux métropole) ont décidé de réfléchir aux solutions qui pourraient être apportées. La 

politique des transports en commun dans le centre de Bordeaux a énormément évolué 

depuis les années 2000 avec l’apparition du tramway. En effet, le développement des 

transports en commun dans le centre a permis de changer l’image de la ville et de 

décongestionner le centre-ville en encourageant les citoyens à moins utiliser la voiture. A 

présent, les autorités organisatrices s’intéressent aux points d’interconnexion des réseaux 

de transport en commun de l’agglomération bordelaise. Lors de la première phase d’étude 

« diagnostic des déplacements »1, il a été montré que le nombre de déplacements TC entre 

secteurs périphériques sont faibles. En effet, le réseau de transport en commun bordelais a 

une organisation majoritairement radiale. La conclusion de cette première phase est qu’une 

meilleure interconnexion des réseaux de transport en commun permettrait de répondre à 

moindre coût à la demande des déplacements périphériques.  

L’existence de correspondances peut rebuter certaines personnes à choisir les transports en 

commun comme mode de déplacement. Stratégiquement, de nombreux pôles d’échanges 

ont été créés en périphérie de Bordeaux pour faciliter les connexions entre les différents 

modes de transport (Ter, réseau urbain et interurbain). Afin de rendre ces lieux les plus 

agréables et les plus fonctionnels possibles, il est important de comprendre quelles sont les 

conditions pour que les usagers acceptent de réaliser une correspondance. D’où la 

problématique suivante : Qu’est ce qui autour ou au sein d’un pôle d’échanges rend une 

correspondance acceptable ? 

                                                      
1 Principes d'interconnexion des réseaux de transports en commun de l'agglomération bordelaise - 
Phase 1 : Diagnostic des déplacements, a’urba, 2013. 

INTRODUCTION 
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L’enquête qui nous a été confiée a pour but de répondre à cette problématique. Pour cela, 

nous avons enquêté quatre lieux de correspondances aux multiples caractéristiques en 

périphérie de Bordeaux. Ces pôles n’ont pas été choisis par hasard car, étant périphérique 

du cœur d’agglomération, ils permettent de traiter les connexions entre les différents 

réseaux. En effet, l’étude de pôles d’échanges dans le centre de l’agglomération bordelaise 

aurait mené à une étude des correspondances internes au réseau Tbc. L’enquête a donc 

porté sur les quatre pôles d’échanges suivants : Pessac Centre, Talence Peixotto, La 

Buttinière et Mérignac Arlac. 

Ces quatre pôles d’échanges sont tous reliés au réseau de tramway Tbc soit avec la ligne A 

soit avec la ligne B et au réseau de bus. En revanche, ils se distinguent par la présence ou 

non d’une gare Ter, de cars TransGironde et/ou de parking relais. Ces pôles d’échanges ont 

donc été choisis pour leur localisation en périphérie de Bordeaux mais aussi par leur 

multiplicité de modes de transport afin de pouvoir étudier toutes les correspondances 

existantes. Le détail des caractéristiques de chacun des pôles est présenté dans le Tableau 1. 

 

  

Figure 1 : Localisation des quatre pôles d'échanges enquêtés - fond de carte pss-archi 
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Pôles 
d'échanges 

Offre de transport Stationnement Fréquentation 
2011 

Situation Géographique 

Pessac  
Centre 

Tram (ligne A) 
1 Lianes 
2 Corol 
6 Citeis 

Ligne Ter (Bordeaux >> 
Arcachon/Hendaye/Mont 

de Marsan/Tarbes) 
 

Parking 255 pl. 
84 pl. pour 

abonnés Tbc 
 

5 901 
 

Centralité 
Périphérique 

Proximité avec des universités 
 

Talence 
Peixotto 

Tram (ligne A) 
2 Lianes

2
 

1 Corol 
1 Citeis 

Car TransGironde 

 7 115 
 

Domaine 
universitaire 

 

La 
Buttinière 

Tram (ligne B) 
4 Corols

3
 

Car TransGironde 
 
 

P+R 603 places 6 146 
 

Banlieue dense 

Mérignac 
Arlac 

Tram (ligne B) 
2 Citeis

4
 

Ligne Ter (Bordeaux >> 
Macau/Lesparre-Médoc/Le 

Verdon) 
 

P+R 395 places 
32 places 2 

roues 

1 827 
 

Banlieue dense 
Proximité avec l’hôpital Pellegrin et de 

nombreuses entreprises 

Tableau 1 : Caractéristiques des pôles d'échanges enquêtés – Source : Mouvable 

Nous avons mené un premier travail de méthodologie afin de déterminer la population 

enquêtée et d’élaborer un questionnaire en réponse à nos objectifs. Quelques rappels de 

cette méthodologie constituent la première partie de ce rapport. Ensuite les traitements des 

données via le logiciel sphinx ont permis de répondre aux objectifs de notre analyse 

présentée ci-dessous. 

 

Objectifs 1 : Comprendre le pôle. Qui sont les usagers qui l’utilisent ? Quel(s) usage(s) en 

font-ils ? 

Objectifs 2 : Connaître la satisfaction des usagers sur différents critères qui sont : la qualité 

des abris, la propreté, la sécurité, les informations voyageurs, les commerces… 

Objectifs 3 : Qu’est ce qui est vraiment important dans un lieu de correspondance pour 

l’usager ? 

Puis, dans une approche marketing, nos analyses ont pour but de formuler des 

préconisations pour améliorer la perception et optimiser l’utilisation des pôles d’échanges 

par les usagers.  

                                                      
2
 Liane : Ligne forte du réseau, fréquence 10 ou 15 min 

3
 Corol : Ligne de périphérie à périphérie et qui ne passe pas par le centre de Bordeaux, fréquence 20 ou 30 

minutes 
2
 Citeis : Ligne interne aux communes principales de l’agglomération, fréquence 20, 30 ou 60 minutes 
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L’enquête s’adresse à tous les usagers des pôles d’échanges sélectionnés qui effectuent une 

correspondance avec un transport en commun (Tbc, TransGironde et/ou Ter Aquitaine). Au 

départ, le nombre de questionnaire visé était de 700 questionnaires, conformément à la 

convention signée entre les commanditaires de l’enquête A’urba et Mouvable et 

l’association TRANS’PERS. Près de 200 questionnaires ont été remplis par pôle, soit un total 

d’environ 800 questionnaires. 

Nous avons choisi d’effectuer un échantillonnage par strate de façon à assurer la 

représentativité des modes de transports. Une première stratification a consisté à subdiviser 

notre population cible en différentes strates. Ces strates sont mutuellement exclusives et 

définies proportionnellement à leur importance dans la population cible. Le nombre 

d’individus nécessaire à la représentativité de chaque mode de transport a été calculé sur la 

base des données de fréquentation du réseau. Une stratification temporelle a également été 

faite, avec la distinction de trois périodes journalières : heures de pointe du matin, heures 

creuses et heures de pointe du soir. Les moyens humains ont donc été répartis dans la 

journée en fonction de cette stratification temporelle. Le choix des personnes à enquêter 

s’est faite de manière aléatoire.  

Nous avons opté pour une administration en face à face afin de s’assurer que le 

questionnaire soit bien compris par l’enquêté. De plus, ce mode d’administration permet de 

créer des filtres non visibles par l’enquêté. Afin d’éviter toutes sources de biais, nous avons 

fait attention à faire tourner les enquêteurs sur les différents arrêts de bus, tramways et Ter.  

Le questionnaire s’articule autour des trois objectifs issus de la problématique de l’enquête : 

- Connaître l’utilisation actuelle du pôle d’échanges par les usagers 

- Connaître la satisfaction des usagers 

- Hiérarchisation des caractéristiques du pôle d’échanges par les usagers 

 
Ces trois objectifs correspondent chacun à une partie du questionnaire. Une première partie 
a pour but de définir quelle utilisation l’usager fait-il du pôle. La deuxième partie permet de 
tester la satisfaction de l’usager sur différents critères. La troisième partie a pour but de 
hiérarchiser ces critères par ordre d’importance pour l’usager. Enfin, une dernière partie 
permet de connaître le profil de l’enquêté. Une version du questionnaire est disponible en 
annexe 1, p86.  

 

Après l’administration du questionnaire nous avons pu identifier plusieurs risques de biais. 

Tout d’abord, le fait d’avoir administré quelques questionnaires à bord des véhicules. 

Ensuite, nous avons remarqué que les enquêtés avaient une tendance à répondre pour les 

autres. Un autre biais potentiel est d’avoir uniquement enquêté des personnes en situation 

d’attente. Nous avons donc recueilli uniquement l’avis des usagers ne réalisant pas une 

1- Rappel méthodologique 
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correspondance optimale. Ce biais peut être négligé dans le cas d'une correspondance avec 

le tramway du fait de sa forte fréquence. Pour les autres correspondances, la question de la 

présence d'un biais de sélection se pose. Néanmoins, notre enquête a pour but d'expliquer 

ce qui rend une correspondance acceptable pour un usager. Or ce sont les usagers 

effectuant une correspondance non optimale qui sont le plus à même de répondre à notre 

questionnaire. 
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Avant la réalisation de l’enquête terrain, deux objectifs ont été fixés : 

 Enquêter le même nombre d’individus par pôle quelle que soit sa fréquentation, afin 

d'avoir la même précision sur les résultats pour chaque pôle et ainsi pouvoir les 

comparer entre eux. Donc le nombre d’enquêtés par pôles devait représenter 25% 

du total des réponses. 

 Le nombre d’individus à enquêter par mode de transport (Tram, Bus, TransGironde, 

Ter Aquitaine) devait assurer une bonne représentativité du poids de chaque mode 

dans le pôle. Donc, des objectifs d’individus à enquêter par mode et par pôle ont 

été fixés sur la base des données de fréquentation du pôle5 (voir Tableau 2). 

Tableau 2 : Rappel des objectifs en nombre d'individus par mode et par pôle et nombre de 
questionnaires réalisés réellement sur le terrain . 

Pôles 

d'échanges 

Mode de 

transport 

Bilan Terrain  

(nb 

questionnaires) 

Objectifs  

(nb 

questionnaires) 

Bilan 

terrain 

(%) 

Objectifs 

(%) 

Bilan 

Terrain 

par pôle 

(%) 

Objectifs 

par pôle 

(%) 

Pessac 

Centre 

Tbc - Tram (B) 74 37 9,24% 5,28% 

23,22% 25% Tbc - Bus 49 58 6,12% 8,29% 

Ter Aquitaine 63 80 7,87% 11,43% 

Talence  

Peixotto 

Tbc - Tram (B) 130 65 16,23% 9,29% 

25,97% 25% Tbc - Bus 49 75 6,12% 10,71% 

TransGironde 29 35 3,62% 5% 

Lormont 

La Buttinière 

Tbc - Tram (A) 95 87 11,86% 12,43% 

24,72% 25% Tbc - Bus 66 52 8,24% 7,43% 

TransGironde 37 36 4,62% 5,14% 

Mérignac - 

Arlac 

Tbc - Tram (A) 176 105 22,10% 15% 

26,09% 25% Tbc - Bus 11 35 1,37% 5% 

Ter Aquitaine 21 35 2,62% 5% 

 

Comme le Tableau 2 le montre, lors de la phase terrain, certains objectifs n’ont pas été 

atteints car des modes ont été sous-représentés comme le Ter Aquitaine à Mérignac – Arlac 

par exemple, alors que d’autres modes ont été surreprésentés comme le tram B à Peixotto. 

Cette différence entre les objectifs et les résultats du terrain est dû aux grèves, à la rareté de 

la clientèle lors de l’enquête sur certains modes et au nombre limité d’enquêteurs pour 

                                                      
5
 Le calcul des objectifs d’individus à enquêter par mode et par pôle est détaillé dans le rapport 

méthodologique pages 20 et 21. 

2- Méthode de redressement 
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couvrir l’ensemble des modes. Ainsi, avant le traitement et l’analyse des questionnaires, un 

redressement des données s’impose.  

Cette opération de redressement consiste à attribuer un poids relativement plus élevé aux 

individus présents sur des modes sous-représentés (et un poids relativement moins élevé 

aux individus présents sur des modes peu enquêtés). Ce redressement a été réalisé pôle par 

pôle avec Sphinx IQ. Le logiciel a donc pondéré les individus enquêtés (les résultats du 

terrain) selon les différents modes de transport, pour les faire correspondre aux objectifs 

indiqués (récapitulés dans la colonne "Objectifs en %" du Tableau 2). 
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Un pôle d’échanges est une structure urbaine multimodale. Il s’agit d’un lieu fonctionnel 

permettant d’assurer les correspondances et la complémentarité entre les différents 

réseaux de transport d’un territoire donné. En plus de leur principale vocation 

« transports », les pôles d’échanges sont aussi des lieux de services avec des enjeux 

urbanistiques majeurs. 

Plusieurs études (MENERAULT6, RICHER7) ont démontré la nécessité de prendre en compte 

la typologie des pôles. Dans le cadre de notre enquête, les lieux ciblés sont des pôles situés à 

proximité du centre urbain. Ils ont pour rôle principal d’assurer une interface entre le réseau 

de transports urbain de l’agglomération et les réseaux de périphérie à portée 

départementale ou régionale. A quelques différences près, les pôles étudiés ont un niveau 

de multimodalité équivalent. Ils proposent tous des connexions avec les lignes du réseau Tbc 

(bus ou tramway). Ces pôles concentrent également des flux plus lointains en proposant des 

correspondances depuis et vers les réseaux TransGironde ou Ter. Deux des quatre pôles 

(Mérignac-Arlac et Lormont La Buttinière) prennent également en compte la dimension VP 

puisqu’ils proposent des parcs relais. 

Ce premier volet du rapport fait l’objet d’une contextualisation des lieux de l’enquête. Il sera 

question dans un premier temps de présenter les usagers de ces pôles. Le second temps sera 

consacré à décrire les usages que ces derniers ont des pôles d’échanges. 

 

3.1 Présentation des usagers 
Pour rappel, l’enquête a été menée auprès d’un échantillon total de 801 personnes. Afin de 

comprendre l’usage des pôles mais aussi la satisfaction de ces usagers, il convient 

préalablement de connaître leur profil. Avec la mise en parallèle des quatre pôles complétée 

par des résultats sur l’ensemble des lieux d’enquête, cette partie mobilisera notamment des 

données relatives au sexe, à l’âge ou encore à la situation professionnelle des personnes 

enquêtées. 

 
 
 
 
 

                                                      
6
 Menerault P. (2006), Les pôles d’échanges en France. Etat des connaissances, enjeux et outils d’analyses, 

Dossiers CERTU n°172, 180p.  
7
 Richer C. (2011), « Formes et fonction des pôles d’échanges », Conférence nationale CNFPT-AITF, Caen 24 et 

25 novembre 2011, 43p.  
 

3- Présentation des lieux de l’enquête 
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 Les femmes utilisent davantage les pôles d’échanges 

 
Le diagramme ci-dessus présente la répartition des enquêtés par sexe et par pôle. La 
tendance est générale aux quatre lieux de l’enquête. En moyenne les usagers des pôles sont 
des femmes dans 57,5% des cas et des hommes dans 42,5% des cas. 

Plus finement, les pôles de Mérignac-Arlac (59%), Lormont La Buttinière (58,50%) et 

Talence Peixotto (61%) sont ceux où le taux de féminité est le plus fort. Cette tendance est 

toutefois moins accentuée pour le pôle de Pessac Centre où les femmes sont représentées à 

hauteur de 52% contre 48% pour les hommes. 

 
 Les 19 – 26 ans : classe la plus représentée au sein des pôles d’échanges 

 

 

 

 

 

 

 

Ce diagramme présente la répartition des classes d’âge selon le pôle de l’enquête. La 

tendance générale montre que ces lieux sont davantage fréquentés par une population 

jeune. La classe des 19 – 26 ans y est en effet représentée à hauteur de 37%. On retrouve 

ensuite la classe des 27 – 44 ans (21%) et celle des 45 – 64 ans (18%). Les classes les plus 
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Figure 2 : Répartition des sexes en pourcentage selon les pôles enquêtés 
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Figure 3 : Répartition des classes d'âges en pourcentage selon les pôles enquêtés 
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extrêmes sont, elles, moins représentées avec 15% pour les enquêtés de 18 ans ou moins et 

près de 7% pour les enquêtés de 65 ans et plus. 

Les pôles de Pessac Centre (42%) et Talence Peixotto (52,7%) sont ceux qui regroupent le 

plus fort taux d’enquêtés dans la classe d’âge 19 – 26 ans. Cette observation s’explique 

principalement par leur proximité directe avec plusieurs lieux d’études de l’agglomération 

bordelaise que sont  le campus de Talence et celui de Pessac. 

Le pôle de Mérignac-Arlac est lui davantage fréquenté par des usagers appartenant à la 

classe d ‘âge 27 – 44 ans (33%). On observe par ailleurs que c’est le lieu de l’enquête qui 

regroupe la part la plus importante d’enquêtés qui sont âgés de 65 ou plus (9%). Le pôle de 

Mérignac-Arlac s’insère en effet dans des espaces à dominante résidentielle et aussi à 

proximité de plusieurs générateurs d’emplois. 

La répartition des classes d’âge pour le pôle de Lormont La Buttinière  est plus équilibrée. 

On relève tout de même que c’est un pôle qui est aussi majoritairement fréquenté par une 

population jeune puisque les deux classes les plus représentées sont celles des 18 ans et 

moins (27%) et des 19 – 26 ans (27,5%).  Le pôle est en effet situé à proximité de plusieurs 

générateurs scolaires et aussi en marge de banlieues résidentielles de l’agglomération. 

 

 Actifs et scolaires/étudiants : usagers principaux des lieux d’échanges 

Ce diagramme présente la répartition des enquêtés en fonction de leur situation 

professionnelle et du pôle d’échanges sur lequel ils ont été enquêtés.  
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Figure 4 : Répartition de la situation socio professionnelle des usagers en pourcentage selon les 
pôles enquêtés 
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Cette répartition est comparable au diagramme qui présente la répartition par classe d’âge. 

En effet, les pôles fréquentés par une population plus « jeune » regroupent une majorité 

d’élèves/étudiants (Lormont La Buttinière 44%, Talence Peixotto 62% et Pessac Centre 

47%). En revanche, le pôle de Mérignac-Arlac, au sein duquel les 27-44 ans sont les plus 

représentés, regroupe la majorité des enquêtés (56%) qui exercent une activité 

professionnelle à temps complet ou à temps partiel. 

3.2 Présentation des usages 
Le point précédent a permis d’identifier quels étaient les utilisateurs des quatre pôles 

d’échanges qui nous concernent. Ce second point doit permettre de comprendre les raisons 

pour lesquelles ces pôles sont utilisés et dans quelles conditions. 

Ainsi, seront ici présentés des éléments portant sur les origines/destinations des usagers, les 

modes et les titres de transports utilisés ou encore des informations relatives à la fréquence 

d’utilisation du pôle. 

 
 Les trajets du domicile depuis et vers le travail et le lieu d’études : motifs 

principaux des déplacements 
 

Tableau 3 : Répartition par pôle des couples origines-destinations 

 
 Mérignac-

Arlac 

Lormont la 

Buttinière 

Talence 

Peixotto 

Pessac 

Centre 
Moyenne 

Domicile - Travail 24% 14% 15% 19% 18% 

Domicile - Lieu d'études 4% 5% 21% 14% 11% 

Ecole, collège, lycée - Domicile 6% 18% 14% 5% 11% 

Travail - Domicile 17% 12% 6% 6% 10% 

Lieu d'études - Domicile 3% 5% 9% 13% 8% 

Domicile - Autre 12% 7% 2% 4% 6% 

Autre - Domicile 4% 7% 3% 7% 5% 

Commerce/service - Domicile 3% 5% 8% 5% 5% 

Domicile - Commerce/service 9% 3% 4% 5% 5% 

Domicile - Ecole, collège, lycée 4% 5% 5% 6% 5% 

Domicile - Loisirs 5% 2% 1% 6% 4% 

Domicile - Administration 1% 4% 1% 2% 2% 

Loisirs - Domicile 0% 2% 2% 2% 2% 

Autres motifs8 

(Travail-Commerce/service,  

Lieu d’études-Administration…) 

7% 14% 10% 9% 10% 

Total 100% 100% 100% 100%  

                                                      
8
 La catégorie « Autres motifs » regroupe les couples d’origine/destination égaux ou inférieurs à 1%. 
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Le tableau précédent regroupe les différents couples d’origine et destination mentionnées 

lors de l’enquête. La création de nouvelles variables à partir de ce couplage tient compte du 

sens du déplacement. Ces données montrent que la majeure partie des déplacements a un 

motif Domicile – Travail (18%). Les déplacements Travail – Domicile représentent eux 10% 

des usagers enquêtés. On relève par ailleurs que l’ensemble des déplacements présentés 

dans ce tableau a le domicile comme origine ou destination.  

Compte tenu de leurs caractéristiques précédemment évoquées (proximité des universités 

et des grandes écoles de l’agglomération), les pôles de Talence Peixotto (30%) et Pessac 

Centre (27%) concentrent une part importante de déplacements entre le lieu d’études et le 

domicile (sans tenir compte du sens).  

Cette tendance n’est pas confirmée dans le cas du pôle de Lormont La Buttinière. Ce sont en 

effet les déplacements depuis l’école, collège ou lycée et vers le domicile qui sont les plus 

représentés (18%). Il faut nuancer ce résultat qui s’explique en partie par le jour de 

réalisation de l’enquête (mercredi). En regroupant les deux sens de déplacements, on 

observe que les mobilités à motif professionnel entre le domicile et le travail ne sont pas 

négligeables. Ces flux concernent en effet plus d’un quart des usagers enquêtés (26%). 

En raison d’une forte représentation d’actifs, le pôle de Mérignac-Arlac est aussi soumis à 

d’importants flux ayant pour motif l’activité professionnelle. Les déplacements entre le 

domicile et le travail concernent 24% des enquêtés et ceux entre le travail et le domicile 

concernent 17% des enquêtés. On observe par ailleurs que ce pôle est celui qui regroupe le 

plus grand nombre (9%) de déplacements ayant pour but de rejoindre un commerce ou 

service depuis le domicile. La question des commerces disponibles sur et à proximité de ce 

pôle sera traitée ultérieurement dans une partie relative à la satisfaction des usagers. 

Une analyse approfondie de ces couples origine-destinations a été menée. Elle intègre la 

répartition des tranches horaires (HPM, HC et HPS). Le détail de ces résultats est présenté en 

Annexe 2, p.88. Cette étude complémentaire permet d’expliquer la dissymétrie entre les 

motifs de déplacements. En effet, il apparaît que les déplacements pouvant être qualifiés de 

« principaux » (c’est à dire ceux qui intègrent le domicile et le travail comme origine ou 

destination) sont plus fréquents aux heures de pointe du matin ou du soir. En revanche, les 

déplacements plus « secondaires » (ex : Travail – Commerce/Service ou Lieu d’études – 

Loisirs) sont plus représentés sur les heures creuses de la journée. Enfin les résultats 

montrent également une différence entre les flux Travail – Domicile recensés en heures de 

pointe du soir. Leur nombre est en effet plus important sur les pôles de Mérignac-Arlac ou 

encore Lormont La Buttinière. Cet écart s’explique principalement par la présence de parcs 

relais qui rendaient les conditions d’enquête plus aisées pour s’intéresser à ce public. 
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 Les pôles d’échanges : lieux privilégiés de correspondances entre les 

réseaux. 

 

 Mérignac-

Arlac 

Lormont la 

Buttinière 

Talence 

Peixotto 

Pessac 

Centre 
Moyenne 

Tbc - Tbc 26% 48% 49% 23% 36% 

Tbc - Ter Aquitaine 15% - - 33% 24% 

Tbc - A pied 28% 11% 24% 19% 21% 

Tbc - TransGironde - 20% 19% - 20% 

Tbc - Voiture 24% 19% 5% 2% 12% 

Ter Aquitaine - Voiture 3% - - 9% 6% 

Ter Aquitaine - A pied 4% - - 8% 6% 

TransGironde - A pied - 2% 1% - 2% 

Ter Aquitaine - Vélo 0% - - 3% 1% 

Tbc - Covoiturage 1% 1% 0% 1% 1% 

Tbc - Vélo 0% 0% 0% 0% 0% 

Ter Aquitaine - Moto 0% - - 1% 0% 

Ter Aquitaine - Taxi 0% - - 1% 0% 

TransGironde - Voiture - 0% 1% - 0% 

Tbc - Moto 0% 0% 0% 0% 0% 

Total 100% 100% 100% 100%  

Ce tableau renseigne les caractéristiques des correspondances entre les différents modes 

sans prise en compte du sens. De manière générale on observe que les correspondances 

entre réseaux (Tbc, Ter Aquitaine et TransGironde) sont les plus fréquentes. Si l’on regroupe 

les trois modalités possibles de correspondances entre les réseaux (Tbc/Tbc – Tbc/Ter 

Aquitaine et Tbc TransGironde), on observe que ces types d’interconnexion représentent 

plus de 27% des déplacements recensés sur l’ensemble des quatre pôles. 

Les données présentées rappellent aussi l’importance de la marche à pied (21%) et de la 

voiture particulière (12%) dans l’enchainement des modes depuis et vers les pôles 

d’échanges. Même si elle n’est pas négligeable pour les réseaux TransGironde et Ter 

Aquitaine, l’utilisation de ces modes en complémentarité des transports collectifs est plus 

fréquente avec le réseau Tbc. Ces données nécessitent quelques précisions sur l’usage du 

vélo en complémentarité des autres modes. La très faible représentation de ce mode dans la 

structure des correspondances s’explique en partie par les conditions climatiques lors de la 

réalisation de l’enquête. Le temps froid et souvent pluvieux n’incite en effet pas à l’usage du 

vélo en complémentarité des transports collectifs. Ces données seront probablement 

confirmées par les relevés de fréquentation des stations VCub aux jours de l’enquête. 

Tableau 4 : Répartition par pôle des correspondances entre les différents modes 
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L’analyse plus fine de ces résultats est une nouvelle fois révélatrice des caractéristiques 

propres à chacun des pôles.  En complément du réseau Tbc, l’utilisation de la voiture 

personnelle dans la chaine de déplacements est renforcée sur les pôles de Mérignac-Arlac 

(24%) et Lormont La Buttinière (19%). Cette tendance s’explique par la présence de parcs 

relais sur ces deux pôles. 

On observe par ailleurs une bonne complémentarité des réseaux Tbc et Ter sur le pôle de 

Pessac Centre puisque cet enchainement concerne près d’un tiers des déplacements 

recensés (33%).  

 Le pôle de Talence Peixotto (49%) est celui qui présente le plus fort taux de 

correspondances entre modes du réseau Tbc. Cette tendance s’explique principalement par 

le grand nombre de lignes fortes du réseau qui desservent ce pôle (tramway B, liane 10, 

lignes 21 et 35). La relation est aussi significative sur le pôle de Lormont La Buttinière avec 

48% de correspondances au sein du réseau Tbc.  

Une analyse complémentaire permet d’insister sur le rôle des pôles d’échanges comme lieu 

principal des correspondances. 

On observe en effet qu’une large majorité des enquêtés (84%) utilise le pôle d’échanges 

pour effectuer la correspondance dont ils ont besoin pour rejoindre leurs lieux de 

destination. Dans seulement 16% des cas, ces derniers auront ou devront effectuer une 

correspondance supplémentaire pour leur déplacement. Si l’on considère que la qualité du 

déplacement dépend du nombre de rupture de charge, l’analyse plus détaillée montre que 

le pôle de Talence Peixotto apparaît comme le plus performant tandis que celui de Lormont 

La Buttinière apparaît comme le moins performant. Il semblerait donc que la qualité des 

déplacements (ici déterminée par le nombre de rupture de charge) ne soit pas directement 

corrélée aux modes de transport présents sur le pôle. On peut donc faire l’hypothèse que la 

localisation des pôles (directement connecté au centre urbain ou bien plus isolé) influencera 

davantage le nombre de rupture de charge que les usagers doivent subir.   

                                                      
9
 Cette correspondance sur le pôle comprend tous les types de modes (y compris la marche à pied) 

10
 Il s’agit des correspondances TC-TC effectuées ailleurs que sur le pôle d’enquête, en amont ou en aval du 

déplacement 

  

Correspondance unique  

sur le pôle d'enquête9 

Correspondance  

Supplémentaire10 TOTAL 

Mérignac-Arlac 168 84% 32 16% 200 

Lormont La Buttinière 157 79% 43 22% 200 

Talence Peixotto 181 91% 19 10% 200 

Pessac Centre 164 82% 36 18% 200 

TOTAL 670 84% 130 16% 800 

Tableau 5 : Classification des correspondances uniques ou multiples par pôle 
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 L’abonnement au réseau Tbc : titre de transport privilégié des usagers 

enquêtés 

Le diagramme ci-dessus montre la répartition des titres de transport utilisés par les usagers 

enquêtés. Sur l’ensemble des quatre pôles on observe que près de 50% des enquêtés se 

déclarent détenteurs d’un abonnement Tbc. Pour plus de pertinence, il paraît intéressant de 

croiser ces résultats avec la fréquence d’utilisation du pôle. On observe ainsi dans les quatre 

graphiques présentés ci-dessous que, plus les enquêtés sont des usagers « fréquents » plus 

ils s’orienteront vers des titres de transport de type « abonnement ». En revanche, plus ils 

auront une utilisation « ponctuelle » des pôles plus ils utiliseront des titres « unitaires ».  

 

 
Figure 6 : Titre de transport utilisé en fonction de la fréquence d'utilisation du pôle 
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Figure 5 : Répartition des titres de transport des usagers en pourcentage selon les pôles enquêtés 
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Figure 7 : Titre de transport utilisé en fonction de la fréquence d'utilisation du pôle. 

 
Figure 8 : Titre de transport utilisé en fonction de la fréquence d'utilisation du pôle 

 
Figure 9: Titre de transport utilisé en fonction de la fréquence d'utilisation du pôle  
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3.3 Fiches synthétiques des lieux de l’enquête 
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Conformément à la démarche d’analyse, l’objectif de cette partie est d’évaluer le degré de 

satisfaction des usagers fréquentant les trois réseaux : réseau Tbc, réseau TransGironde et 

réseau Ter Aquitaine. Le degré de satisfaction dépend étroitement du lieu d’enquête de 

l’usager. Chaque pôle possède des caractéristiques spécifiques qui lui sont propres : 

l’environnement, la localisation, le design, la desserte... Ainsi, il est nécessaire de distinguer 

chacun des pôles dans l’analyse. L’étude de la satisfaction a été réalisée sur chacun des pôles 

selon la même logique afin de pouvoir effectuer des comparaisons et une partie sera 

consacrée à l’identification des convergences et des divergences. Le plan suivi correspond 

aux critères de satisfaction établis et choisis lors de la mise en place du questionnaire. 

4.1 Méthode d’analyse 

4.1.1 Analyse du temps d’attente 

Le temps d’attente des usagers sur le pôle est un critère important de satisfaction. Il s’agira 

ici de comprendre la perception par les usagers du temps passé sur les pôles d’échanges. 

Deux questions étaient consacrées dans le questionnaire à évaluer la perception du temps 

d’attente. La première s’intéresse au temps d’attente perçu par l’usager avant l’arrivée de 

son transport. Le voyageur devait donner un temps d’attente moyen sur la station par 

tranche de 5 minutes et jusqu’à « 15 minutes et plus ». Ce temps d’attente correspondait 

donc au ressenti de l’enquêté. 

La deuxième question s’intéresse à la perception du temps des usagers. Selon la qualité de 

l’attente, cette perception est susceptible de changer.  

Ce critère est dépendant du profil de l’usager mais aussi de son mode de transport. En effet, 

le temps d’attente est différent selon les modes de transports du fait de leurs fréquences. 

Cela implique des pratiques différentes de la part des usagers. Alors que l’usager du 

tramway va se rendre à l’arrêt de tramway et attendre le prochain véhicule, la personne qui 

prend le Ter va regarder les horaires de passage au préalable et ainsi prévoir d’arriver un 

peu plus tôt. Ainsi, les temps d’attente ne seront pas perçus de la même façon par la 

personne qui attend un tramway et celle qui attend un Ter. Le temps d’attente peut être 

choisi dans certains cas par mesure de prévention et ainsi ne pas donner lieu à un sentiment 

négatif. 

Il est important de noter que cette analyse se base sur une enquête effectuée en décembre 

2014 et donc avant la mise en place de terminus partiels sur les lignes de tramway du réseau 

Tbc. Les temps d’attente ont donc été impactés par cette modification mais cette étude ne 

pourra en rendre compte. 

4.1.2 Analyse de la lisibilité du pôle d’échanges 

La qualité de l’affichage des horaires de passage sur un pôle peut être un moyen d’évaluer la 

lisibilité du pôle. Les affiches statiques sur les arrêts Tbc et TransGironde mais également les 

4- Analyse de la satisfaction des usagers 
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affichages dynamiques sur les arrêts de tramway sont appréciés par les usagers enquêtés. 

Les cartes du réseau, le plan du secteur et les informations du sens de la ligne viennent 

compléter la liste des affichages existants sur les pôles. La question a été posée aux usagers: 

« L'affichage des heures de passage à cette station est-il suffisant ? Oui / Non » 

Le but était de vérifier si chacun des usagers enquêtés disposait de repères sur les lieux pour 

s’orienter. Comme supposé à priori, il a été observé que les habitués possèdent une 

meilleure connaissance des lieux que les occasionnels. Pour apprécier les deux ressentis, 

deux variables « habitué » et « occasionnel » ont été créées. La variable « habitué » 

correspond aux enquêtés empruntant le réseau à minima toutes les semaines. La variable 

« occasionnel » rassemble tous les autres usagers qui utilisent les réseaux à un rythme 

mensuel, ponctuel ou pour la première fois.  

La localisation des arrêts par les utilisateurs reflète également de la qualité de la lisibilité. 

Pour la question : « Localisez-vous facilement les différents arrêts dans cette station ? Oui / 

Non », il est pertinent de connaître l’avis des habitués mais surtout celui des occasionnels. 

En effet, l’habitué est à l’aise sur le pôle (même si sa bonne connaissance des lieux peut lui 

faire oublier certaines imperfections), alors que l’occasionnel le découvre et donc relève plus 

facilement les lacunes. 

4.1.3 Commerces et services 

Les commerces et les services de proximité participent à la satisfaction des usagers en 

contribuant à améliorer la qualité du pôle d’échanges. La présence des commerces sur les 

pôles témoigne d’une volonté de rendre le pôle dynamique en apportant une dimension 

économique à ce lieu dédié aux transports11.  

Un commerce permet aux usagers du pôle d’échanges d’avoir une meilleure gestion du 

temps d’attente et de le transformer en un temps utile ou agréable. Ce mode de 

fonctionnement peut permettre à l’usager d’optimiser son emploi du temps quotidien. 

A moyen/long terme, l’apparition des commerces et services sur les pôles peut également 

amener de nouveaux usagers. Il est en effet possible que, à travers la fréquentation des 

commerces sur le pôle, le nouvel usager se familiarise avec les lieux et vienne plus 

facilement utiliser le réseau de transport.  

4.1.4 Analyse de l’ambiance et la sécurité 

L’ambiance et la sécurité du pôle constituent des critères de satisfaction des usagers. Le 

ressenti par rapport à l’ambiance peut permettre d’expliquer le degré d’acceptation 

d’attente sur le pôle. En effet, si l’ambiance d’un pôle est ressentie comme désagréable ou 

dangereuse, l’attente sur ce pôle paraîtra plus longue pour le voyageur. Plusieurs modalités 

du questionnaire permettaient d’évaluer l’ambiance et la sécurité sur le pôle  à travers la 

                                                      
11

 JOSEPH I (1999) Gares intelligentes, accessibilité urbaine et relais de la ville dense. Rapport Predit, RATP, 
124p 
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qualité de l’espace, la propreté de la station, la qualité des abris ou encore le sentiment de 

sécurité. 

 

 Qualité de l’espace 

L’analyse de cette partie débutera avec le ressenti général de l’usager lorsqu’il est sur le 

pôle. La question étudié est : « comment qualifieriez-vous cet espace Pénible/Bien 

organisé/Agréable ? ». De nouveau, le regard de l’occasionnel sur l’espace est important 

pour connaitre l’avis des nouveaux usagers sur le réseau. Mais l’avis des habitués reste 

important car ce sont les premiers utilisateurs du réseau. 

 Propreté 

La propreté de la station reflète l’image du pôle. Le bon entretien d’une station favorise le 

sentiment de satisfaction des usagers. En plus, une impression de négligence sur une station 

peut augmenter la sensation d’insécurité des voyageurs. Une question sur la propreté des 

lieux permettra d’estimer la satisfaction des clients. 

 Sécurité 

Le besoin de sécurité est partagé par tous. Il apparait donc comme important que les 

usagers se sentent rassurés sur les pôles d’échange, d’autant que le brassage de personnes 

qui s’y déroule peut offrir un contexte favorable à des dégradations de la sécurité. 

Le sentiment d’insécurité étant très sensible, il sera intéressant ici de regarder l’influence du 

profil de l’usager (âge, genre…) sur la réponse à cette question. 

 Abris 

La qualité des abris des arrêts contribue à la perception de l’ambiance du pôle d’échanges. 

Les arrêts de tramway, bus, Ter et car sont conçus de façon indépendante. Leur confort peut 

être un facteur de satisfaction des voyageurs lors de leur attente sur le pôle. Un mobilier 

urbain adapté à la longueur de l’attente et à l’ensemble des saisons, particulièrement la 

saison hivernale et ses intempéries, sera d’autant plus apprécié. 

4.1.5 Accessibilité 

Pour avoir une vision globale de la satisfaction des usagers, l’enquête doit porter également 

sur la notion d’accessibilité. Le bon accès au pôle facilite les correspondances des voyageurs 

et donc la fluidité de leur déplacement. Dans une optique de développement des 

connexions inter-réseau, cela est particulièrement important.  

D’autres modes indépendants apparaissent sur les pôles d’échanges, la voiture, la marche à 

pied, la planche à roulette, les trottinettes… Le bon accueil de ces modes peut permettre de 

dynamiser le pôle en favorisant l’intermodalité et donc en augmenter la fréquentation.  
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4.2 Analyse du pôle d’échanges : Pessac Centre 

Le pôle d’échanges de Pessac – Centre est situé au terminus de la ligne de tramway A au 

Sud-Ouest de l’agglomération de Bordeaux. Ce pôle d’échanges est un nœud de connexion 

entre les réseaux Tbc et Ter Aquitaine.   

4.2.1 Temps d’attente 
 

 Temps d’attente moyen  et mode de transport 
Le temps d’attente moyen est différent selon le type d’usager et le mode de transport 
attendu. Pour le pôle d’échanges de Pessac Centre le temps d’attente moyen selon le mode 
est représenté sur la 
Figure 10, ci-après. 

Figure 10 : Temps d’attente moyen en fonction du mode de transport sur le pôle de Pessac-
centre 

Il peut être observé une corrélation entre le mode de transport et le temps d’attente moyen 

estimé par les usagers. A Pessac-Centre, le temps d’attente moyen du tramway est faible. 

92% des usagers du tramway estiment leur temps d’attente inférieur à 10 minutes contre 

56% des usagers des bus et 28% des usagers des Ter. Ces résultats sont bien sur en 

adéquation avec la fréquence des différents modes de transport. Les temps d’attente 

répertoriés les plus longs sont ceux pour le Ter avec 27% des usagers dont le temps 

d’attente est supérieur à 15 minutes. Il est également observé que le temps d’attente est 

majoritairement plus court pour le tramway que pour le bus, conformément à la fréquence 

des véhicules. 

Afin de savoir si les usagers sont satisfaits du temps d’attente il est important de regarder 

comment ils perçoivent ce temps d’attente. 
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 Perception du temps d’attente par les usagers du pôle d’échanges 

La perception du temps est différente pour chaque usager et selon le mode de transport 

utilisé. La relation entre les variables mode de transport utilisé et perception du temps a été 

testée, mais elle n’est pas significative sur ce pôle (Annexe 3, p.91). En revanche, l’étude de 

la satisfaction par rapport au mode de transport est plus significative, elle est présentée sur 

le graphe ci-dessous.  

Sur ce pôle, seuls 4% des usagers considèrent leur temps d’attente trop long, 16% le 

considèrent comme long, 40% le considèrent comme assez court et 33% le considèrent 

comme court. 

 
Figure 11 : Perception du temps d'attente par les usagers du pôle Pessac Centre 

La relation entre les variables temps d’attente moyen et perception du temps d’attente est 

très significative. L’analyse de ce croisement permet de constater que la perception du 

temps est très différente selon les usagers. Parmi les usagers qui attendent plus de 15 

minutes, 15 d’entre eux considèrent leur temps d’attente comme long et 17 comme assez 

court. La seule grande tendance qui peut être tirée de cette analyse est que 53% des usagers 

qui ont un temps d’attente moyen compris entre 5 et 10 minutes, considère ce temps 

comme assez court.  

Sur le pôle de Pessac Centre les usagers sont plutôt satisfaits de leur temps d’attente. En 

effet, seul 20% des usagers perçoivent leur temps d’attente comme long ou trop long. On 

recense seulement 17% des usagers qui attendent plus de 15 minutes. 
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4.2.2 Lisibilité du pôle d’échanges 

Sur le pôle de Pessac Centre, un affichage des heures de passage en temps réel est présent 

sur les quais du tramway et du Ter. Les arrêts de bus sont tous équipés de panneaux 

permettant l’affichage des heures de passages en version papier. Un plan du pôle 

d’échanges localisant les différents arrêts de bus est présent sur les quais du tramway. La 

qualité de ces supports d’informations a été évaluée du point de vue des usagers enquêtés. 

 L’affichage 
 

 
Figure 12 : Satisfaction des usagers sur l'affichage des heures de passages selon les modes 

de transports sur le pôle de Pessac centre 

 

La relation entre les variables mode de transport et satisfaction de l’affichage des heures de 

passager est peu significative.  

Malgré un dysfonctionnement du système d’information en temps réel sur les quais du 

tramway au jour de l’enquête, les usagers sont globalement satisfaits de ce service (plus de 

80% des usagers du tramway). C’est au niveau du Ter qu’est notée la satisfaction la plus 

faible. Celle-ci reste tout de même acceptable avec 65% des usagers satisfaits. Plusieurs 

enquêtés ont fait des remarques sur l’information voyageur. Certains usagers souhaiteraient 

un affichage visible sur tout le quai. Ils souhaiteraient également des annonces sonores pour 

prévenir de l’arrivée des trains à quai.  

De manière générale, les usagers sont satisfaits à 73% de l’affichage des heures de passage.  

 

  

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Ter Aquitaine Bus Tramway Total

L'affichage des heures de passage à cette station est-
il suffisant ?  

Non

Oui



28 
 

 Localisation des arrêts 

 Sur le pôle de Pessac-Centre, 89% des utilisateurs trouvent qu’il est facile de repérer les 

différents arrêts de bus, tramway et Ter, comme le montre la Figure 13 ci-dessous. 

Figure 13 : Facilité à localiser les arrêts en fonction de la fréquence d'utilisation du pôle de 
Pessac centre 

Contre toute attente, les habitués sont plus nombreux sur ce pôle à localiser difficilement les 

arrêts que les occasionnels. Il est possible que ces derniers restent plus souvent sur la zone 

directement adjacente à la gare où il est  assez facile de se repérer. Ce résultat a surpris les 

enquêteurs. N’étant jamais venu sur ce pôle auparavant, la localisation des arrêts de bus n’a 

pas été immédiate notamment de la liane 4, éloignés des quais Ter et du tramway. Plusieurs 

usagers leur ont également demandé leur chemin pour rejoindre certains arrêts de bus. 

Même si les résultats ne confirment pas cette impression, il sera intéressant de proposer des 

informations supplémentaires pour aider les nouveaux usagers à rejoindre les différents 

arrêts de bus de la zone. 

4.2.3 Commerces et services 

De façon générale, 50% des usagers du pôle utilisent les commerces et services à proximité. 

Le supermarché Carrefour est le commerce le plus utilisé sur le pôle. En effet, 64% des 

personnes utilisant les commerces fréquentent cette grande surface. Le classement des 

commerces utilisés est présenté sur le tableau ci-dessous.  

Tableau 6 : Les commerces utilisés sur le pôle de Pessac centre et à proximité 

Commerces Nb %obs 

Carrefour 56 64% 

Tabac 20 23% 

Café 8 9% 

Pharmacie 7 8% 

Boulangerie 7 8% 

Autres (divers services, fast food…) 22 25% 
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Comme le montre la Figure 14 ci-dessous, ce sont les habitués12 qui sont les plus grands 

utilisateurs de services et commerces. 

Figure 14 : Utilisation des commerces et services selon la fréquence de fréquentation du 

pôle Pessac Centre 

On constate une légère différence quant à l’utilisation des commerces et services entre les 

habitués et les voyageurs occasionnels. En effet, la majorité des habitués, 66 sur 120, utilise 

les commerces et services sur le pôle contre 28 sur 44 pour les voyageurs occasionnels. Le 

pôle de Pessac Centre est un pôle qui possède de nombreux commerces : supermarché 

casino, pharmacie, boulangerie.  

Afin de savoir si les utilisateurs du pôle sont satisfaits par les commerces et les services 

présents sur le pôle, il est intéressant d’analyser le souhait des usagers d’avoir des nouveaux 

commerces.  81% des usagers ne souhaitent pas avoir de nouveaux commerces sur le pôle. 

Ce résultat permet de conclure que les 50% de personnes utilisant les commerces sont 

satisfaits des services présents sur le pôle.  

4.2.4 Ambiance et sécurité sur le pôle 

Sur le pôle de Pessac-Centre, 56% des usagers considèrent l’espace comme bien organisé et 

37% comme agréable. Seulement 7% des usagers qualifient les lieux de pénible et comme le 

montre la figure 15 après, il s’agit des habitués. On peut alors comprendre que la pratique 

quotidienne du lieu conduit plus facilement à trouver le pôle pénible. Mais ces personnes 

restent minoritaires parmi les usagers. Ceux-ci sont pour la grande majorité satisfaits de 

l’ambiance générale. 

                                                      
12

 Les « habitués » sont les personnes ayant répondu « Tous les jours » et « plusieurs fois par semaine » à la question 6 du questionnaire. 
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 Propreté de la station 

L’avis des usagers du pôle de Pessac Centre sur la propreté des lieux est très satisfaisant. 

85% d’entre eux trouvent la station propre.  

 Qualité des abris 

 L’avis des utilisateurs du pôle sur la qualité des abris est mitigé. En effet, 50% d’entre eux 

pensent que les abris sont satisfaisants. Afin de connaître sur quels abris l’insatisfaction 

portait il est intéressant de croiser cette variable avec le mode de transport utilisé. 

Figure 16 : Satisfaction des usagers du pôle Pessac Centre sur les abris 
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Figure 15 : Perception de l'espace du pôle Pessac centre en fonction de la 
fréquence d'utilisation du pôle Pessac centre 
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La relation entre les variables qualité des abris et mode de transport n’est pas significative. 

Néanmoins, ce diagramme reste intéressant. En effet, nous pouvons constater que plus de la 

moitié des usagers du tramway et du Ter ne sont pas satisfaits des abris. Or les stations de 

tramway sont récentes, et les investissements dans leur conception importants. De 

nombreuses plaintes portaient sur la taille des abris trop restreinte en cas de forte affluence. 

Par ailleurs ils soulignaient le fait qu’ils ne permettaient pas de couper le vent et qu’ils 

présentaient de nombreuses fuites en cas d’intempéries.  

Il est tout de même intéressant de noter que les usagers du bus sont en moyenne plus 

satisfaits des abris alors qu’il existe sur ce pôle de nombreux arrêts de bus sans abris. Les 

différences étant tout de même faible, il n’est pas possible de tirer des conclusions certaines 

quant au lien entre la satisfaction des abris et le mode de transport. 

 

 Sentiment d’insécurité selon le genre  

Le sentiment d’insécurité sur le pôle de Pessac Centre est faible, seuls 18% des usagers se 

sentent en insécurité. Les femmes sont plus sensibles à ce sentiment. 31% des femmes se 

sentent en insécurité contre 17% pour les hommes. Sur le pôle de Pessac Centre beaucoup 

des personnes se sentant en insécurité ont évoqué une mauvaise fréquentation au niveau 

de l’abri devant la gare SNCF. 

 

 Sentiment d’insécurité selon l’âge 

La relation entre le sentiment d’insécurité et l’âge de l’enquêté a été testée, mais elle est 

peu significative (voir annexe 3, p 90). Donc, ce croisement n’est pas pertinent sur ce pôle. 

4.2.5 Accessibilité du pôle 

Sur le pôle de Pessac-Centre, seuls 32% des enquêtés déclarent être déjà venu en voiture sur 

le pôle. 85% de ces derniers ne rencontrent pas de problème pour accéder au pôle mais ils 

sont 52% à rencontrer des difficultés pour stationner.  

Peu de personnes déclarent être déjà venues sur le pôle à vélo (16%). Aucun problème 

d’accessibilité ou de stationnement pour les vélos n’a été relevé sur le pôle.  

La marche à pied est le mode plus utilisé pour se rendre sur le pôle de Pessac-Centre avec 

45% des enquêtés (hors transport en commun). 99% des personnes se rendant sur le pôle à 

pied ne rencontrent aucune difficulté d’accès. L’accessibilité à pied du pôle est donc très 

satisfaisante comme pour le vélo et la voiture. De plus, 94% des usagers du pôle ont déclaré 

se déplacer facilement au sein du pôle.   
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4.3 Analyse du pôle d’échanges : Mérignac Arlac 

Le pôle de Mérignac-Arlac se situe à l’Ouest de l’agglomération bordelaise sur la ligne B du 

tramway. Ce pôle permet une connexion entre le tramway B, des lignes de bus du réseau 

Tbc et la ligne Ter Bordeaux >> Macau/Lesparre-Médoc/Le Verdon. Ce pôle possède un 

parking relais de 395 places. Peu de commerces sont présents à proximité du pôle, excepté 

un supermarché carrefour à 500 mètres environ.  

4.3.1 Temps d’attente 
 

 Temps d’attente moyen  et mode de transport 

Sur le pôle de Mérignac-Arlac, 57% des usagers ont un temps d’attente moyen de moins de 5 

minutes. Puis 29% d’entre eux attendent entre 5 et 10 minutes. Seulement 3% des 

utilisateurs du pôle attendent entre 10 et 15 minutes et 5% attendent plus de 15 minutes. Le 

temps d’attente moyen sur le pôle de Mérignac-Arlac est présenté sur la Figure 17 ci-après 

selon le mode de transport.  

 

Figure 17 : Temps d’attente moyen en fonction du mode de transport sur le pôle de 
Mérignac-Arlac  

Il n’y a pas de relation significative entre les variables temps d’attente moyen et mode de 

transport. Le temps d’attente moyen du tramway ne dépasse pas les 10 minutes. En 

revanche, 54% des usagers du bus ont un temps d’attente en moyenne supérieur à 15 

minutes ce qui est supérieur aux autres pôles.  
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 Perception du temps d’attente et mode de transport 

 

 
Figure 18 : Perception du temps d'attente en fonction du mode de transport des usagers du 

pôle de Mérignac-Arlac  

La relation entre les deux variables présentées sur la Figure 18 est très significative. Les 

usagers du tramway semblent avoir un temps d’attente très satisfaisant. En effet, 95% des 

usagers considèrent leurs temps d’attente comme court ou assez court. L’avis des usagers 

sur le temps d’attente bus et Ter est plus mitigé avec des avis qui divergent. Le temps 

d’attente du bus reste le moins satisfaisant avec 45% des usagers qui estime leurs temps 

d’attente long. 

En conclusion le temps d’attente sur le pôle de Mérignac-Arlac est très satisfaisant pour les 

usagers du tramway. En revanche, le bilan est moins positif pour les usagers du bus et du 

Ter.  

4.3.2 Lisibilité du pôle d’échanges 

L’information voyageur est présente sur le pôle de Mérignac-Arlac sous forme 

d’informations en temps réel pour le tramway et le Ter et sous format papier pour les bus.  

 

 L’affichage 

Sur le pôle de Mérignac-Arlac 85% des voyageurs sont satisfaits de l’affichage des heures de 

passage contre 15% de non satisfaits. Afin de connaître sur quel mode de transport se porte 

les 10% d’insatisfaits nous effectuons un croisement avec les modes de transport présentés 

sur la Figure 19. 
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Figure 19 : Satisfaction des usagers de Mérignac-Arlac sur l'affichage des heures de passage 

La relation entre les deux variables présentées ci-dessus est très significative. Il apparait que 

l’insatisfaction sur l’affichage des heures de passage vient du quai Ter avec 48% des usagers 

insatisfaits. En effet, les écrans placés sur les quais Ter étaient très peu visibles à cause des 

reflets du soleil. Une protection solaire a été mise en place mais elle rend les écrans très 

difficiles à voir de loin. En revanche, l’affichage des heures de passages pour le tramway et le 

bus est très satisfaisant selon les usagers enquêtés. 

 Localisation des arrêts 

Avec 92% d’usagers n’ayant aucune difficulté à repérer les différents arrêts sur le lieu, 

Mérignac-Arlac est le pôle le plus lisible des quatre pôles étudiés. De plus, la  

 ci-dessous montre que les usagers habituels13 se sont très bien adaptés au lieu et seul 11 

usagers occasionnels14 sur les 56 enquêtés ont des difficultés à repérer les différents arrêts.  

                                                      
13

 Les « habitués » sont les personnes ayant répondu « Tous les jours » ou « plusieurs fois par semaine » à la question 6. 
14

 Les « occasionnels » sont les personnes ayant répondu à la question 6 : « plusieurs fois par mois », « rarement » ou « c’est la première 

fois ». 
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Figure 20 : Facilité des usagers du pôle Mérignac-Arlac à repérer les différents arrêts 
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4.3.3 Les commerces et services sur le pôle et à proximité 

Le pôle de Mérignac-Arlac est le pôle où les commerces et services de proximité sont les 

moins utilisés, avec 

seulement 24% d’utilisateurs. 

Cependant il est important de 

noter que ce pôle ne possède 

que très peu de commerces 

de proximité. Il est donc 

intéressant de savoir si les 

usagers souhaitent voir 

apparaître de nouveaux 

commerces.  

 
 
 
 

Figure 21 : Le besoin de nouveaux commerces sur le pôle de Mérignac-Arlac 

La relation entre la fréquence de fréquentation du pôle et le souhait de nouveaux 

commerces est significative. Sur le pôle de Mérignac-Arlac, 33% des usagers habituels15 

souhaitent voir apparaître de nouveaux commerces. En le croisant avec le mode de 

transport utilisé, comme indiqué sur la Figure 22, on remarque que ce sont les utilisateurs 

du Ter qui sont les plus demandeurs de commerces.  

 
Figure 22 : Le besoin de nouveaux commerces sur le pôle de Mérignac Arlac en fonction du 

mode de transport.  

                                                      
15

 Les « habitués » sont les personnes ayant répondu « Tous les jours » ou « plusieurs fois par semaine » à la question 6. 
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En effet, 39% des usagers Ter souhaiteraient voir apparaître de nouveaux commerces à 
proximité du pôle. Les utilisateurs des tramways sont un petit moins demandeurs avec 
seulement 28% des usagers. Les trois commerces les plus demandés sont un tabac, une 
boulangerie et un café. Beaucoup de personnes souhaiteraient avoir un endroit où se mettre 
au chaud en attendant le Ter.  

Tableau 7 : Souhaits de commerces par les usagers du pôle de Mérignac Arlac 

Commerces Nb %obs 

Tabac 20 39% 

Boulangerie 16 31% 

Café 11 22% 

Autres (distributeur de boissons, 

superette…) 

10 

20% 

 

4.3.4 Ambiance et sécurité sur le pôle 

Le pôle de Mérignac-Arlac est un pôle considéré comme agréable ou bien organisé par ses 

usagers. Seul 8% des enquêtés qualifient cet espace de pénible.  

 

Figure 23 : Qualité de l'espace selon les usagers du pôle d'échange de Mérignac-Arlac 

 Propreté de la station 

Le pôle de Mérignac-Arlac se classe en tête des quatre pôles étudiés pour la propreté avec 

96% des usagers satisfaits. 

 Qualité des abris 

Seuls 42% des usagers sont satisfaits des abris du pôle de Mérignac-Arlac. Ce pourcentage 

étant faible il paraît intéressant de regarder cette satisfaction selon le mode de transport 

utilisé, afin de connaître quels sont les abris qui posent le plus de problèmes.  
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Figure 24 : Satisfaction des usagers du pôle Mérignac-Arlac selon le mode de transport utilisé 

La relation entre les deux variables présentées est très significative. L’insatisfaction est la 

plus forte sur les arrêts de bus avec 89% des usagers bus insatisfaits. Ce fort taux 

d’insatisfaction est dû à l’absence d’abris et de bancs aux arrêts de bus. Dans le passé, il y 

avait des abris qui ont semble-t-il été retirés suite à des plaintes des habitants. D’après eux, 

les abris étaient responsables de nuisances pour le voisinage. 

Une forte insatisfaction sur les abris du Ter est également observée avec 66% d’enquêtés 

insatisfaits. Plusieurs enquêtés ont fait remonter le manque de coupe-vent au niveau des 

abris. Pour les abris de tramway, l’avis des usagers est partagé avec 47% d’insatisfaits. Les 

plaintes sont les mêmes que sur les autres pôles, abris trop petits pour la fréquentation, 

fuites, etc. 

 Sentiment d’insécurité selon le sexe 

La sécurité n’est pas un problème sur le pôle de Mérignac-Arlac avec 94% des usagers qui se 

sentent en sécurité sur les lieux. La relation entre le sentiment d’insécurité et l’âge de 

l’enquêté a été testée, mais elle n’est pas significative (Annexe 3, p.91). Donc, ce croisement 

n’est pas pertinent sur ce pôle. 

4.3.5 Accessibilité du pôle 

Le pôle de Mérignac-Arlac possède un parking relais ce qui explique le fort taux de 

personnes pour qui il est déjà arrivé de se rendre sur le pôle en voiture soit 53% des 

enquêtés. Ils ne rencontrent pas de problème particulier pour accéder au pôle pour 90% 

d’entre eux. En revanche, malgré la présence d’un parking relais, 48% des automobilistes 

(réguliers ou occasionnels) enquêtés rencontrent des difficultés pour stationner sur le pôle. 

D’après les enquêtés, le parking relais est régulièrement saturé à partir de 9 heures.  

Seulement 14% des enquêtés se sont déjà rendus sur le pôle à vélo mais ils n’ont mentionné 

aucun problème d’accessibilité et de stationnement.  
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Plus de la moitié des personnes enquêtées se sont déjà rendues sur le pôle à pied (52%) et 

98% d’entre eux déclarent le pôle comme facilement accessible. De plus, 97% des usagers du 

pôle déclarent se déplacer facilement au sein du pôle.  

4.4 Analyse du pôle d’échanges : La Buttinière 

Le pôle d’échanges de Lormont La Buttinière est situé en périphérie de ville au Nord-Est de 

Bordeaux. Ce pôle se localise sur la rive Droite à l’est de la Garonne. La station Lormont La 

Buttinière est placée sur la ligne de tramway A à l’intersection entre les deux bretelles de 

lignes. Ce pôle possède un parc relais de 603 places. Deux réseaux sont présents sur ce pôle : 

le réseau Tbc et le réseau TransGironde. 

4.4.1 Temps d’attente 

 Temps d’attente moyen  et mode de transport 

Figure 25 : Temps d'attente moyen en fonction du mode de transport des usagers du pôle de 
la Buttinière 

La relation entre les deux variables est très significative. Ainsi, le temps d’attente moyen 

dépend largement du mode de transport utilisé par l’usager.  

Une analyse des temps d’attente des 3 modes de transport peut-être opérée. Pour le bus, un 

tiers des enquêtés jugent leur attente supérieure à 15 minutes. Pour le tramway, les 

enquêtés estiment attendre en moyenne moins de 10 minutes à 40% et moins de 5 minutes 

à 40%. Enfin pour les cars TransGironde, la majorité des enquêtés pensent attendre moins 

de 10 minutes. Finalement, le pôle de La Buttinière rassemble des usagers qui estiment 

attendre en moyenne moins de 10 minutes. 
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 Perception du temps d’attente par les usagers du pôle d’échanges 

Sur ce pôle, environ 55% des voyageurs enquêtés ont jugé le temps d’attente « Court » ou 

« Assez court ». 

 

Figure 26 : Perception du temps d'attente par l'usager en fonction du mode de transport sur 
le pôle de la Buttinière 

La relation est significative entre ces deux variables. Cependant, il est important de noter 

que certaines strates analysées sur le graphique sont faibles (souvent inférieures à 15 

enquêtés). Malgré la taille élevée de l’échantillon (198 réponses), la division en plusieurs 

strates réduit la pertinence de l’analyse. Les conclusions tirées sont donc à nuancer sur ce 

croisement. 

Pour chacun des modes de transport, la perception du temps des usagers est différente. 

Pour le bus, les enquêtés estiment leur temps d’attente « Long » en majorité. Pour le mode 

de transport tramway, les voyageurs enquêtés sont unanimes en jugeant le temps d’attente 

« court » et pour certains « assez court ». Enfin pour les Cars TransGironde, aucune 

conclusion ne peut être vraiment tirée. En effet, il ne ressort pas de grande tendance, même 

si une légère majorité estime le temps d’attente « trop long ». Au total, le pôle d’échanges 

de Lormont a un temps d’attente perçu en majorité « assez court » par les usagers enquêtés.  
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4.4.2 Lisibilité du pôle d’échanges 

 L’affichage 

 
Figure 27 : Satisfaction des usagers sur l'affichage des heures de passage en fonction de la 

fréquence d'utilisation du pôle de la Buttinière 

Plus de 80% des usagers enquêtés à la Buttinière sont satisfaits de la qualité de l’affichage 

des horaires. La qualité de l’affichage demeure « suffisante » pour les « habitués »16 et pour 

les « occasionnels ». Plus de 80% des deux classes d’usagers se disent satisfait des affichages 

sur le pôle de Lormont. 

 Localisation des arrêts 

Presque 90% des usagers enquêtés sont satisfaits des indications de localisation des arrêts. 

Le graphique traduit une bonne localisation des arrêts même si les occasionnels ont plus de 

difficultés à trouver les 

arrêts sur le pôle. La 

différence entre les 

habitués17 et occasionnels 

n’est tout de même pas 

très importante. Au total, 

plus de 80% des usagers 

enquêtés sont satisfaits 

de la qualité des 

informations pour 

localiser les arrêts. 

                                                      
16

 Les « habitués » sont toutes les personnes ayant répondu « Tous les jours » et « plusieurs fois par semaine ». Les « occasionnels » sont 

considérés comme les personnes ayant répondu à la question 6 : « plusieurs fois par mois », « rarement » et « c’est la première fois ». 
17

 Les « habitués » sont toutes les personnes ayant répondu « Tous les jours » et « plusieurs fois par semaine ». Les « occasionnels » sont 

considérés comme les personnes ayant répondu à la question 6 : « plusieurs fois par mois », « rarement » et « c’est la première fois ». 
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Figure 28 : Facilité à localiser les arrêts en fonction de la 
fréquence d'utilisation du pôle de la Buttinière 
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4.4.3 Les commerces et services sur le pôle et à proximité 
 

 Les commerces pour les habitués et pour les occasionnels 

 
Figure 29 : Utilisation des commerces en fonction de la fréquence d’utilisation des usagers 

du pôle de la Buttinière 

 

Plus de 30% des voyageurs enquêtés sur le pôle de la Buttinière utilisent les commerces de 

proximité. 

Selon la Figure 29, les enquêtés n’utilisent pas fréquemment les commerces de proximité à 

Lormont. Cette réponse paraît cohérente avec la réalité du terrain car il n’y a pas de 

commerce de proximité sur ce pôle d’échanges. Les commerces les plus proches se situent à 

environ 500 mètres. Certains enquêtés ont soulevé l’inadaptation de la question à la 

situation du pôle et plusieurs ont questionné les enquêteurs pour savoir de quels 

commerces il était question. 

Ainsi, au total, plus de 60% des usagers du pôle de Lormont ont répondu non à la question. 

Les « habitués »18 ont répondu plus souvent positivement du fait de leur connaissance plus 

accrue du terrain qui leur a permis de balayer une zone plus large.  

                                                      
18

 Les « habitués » sont toutes les personnes ayant répondu « Tous les jours » et « plusieurs fois par semaine ». Les « occasionnels » sont 

considérés comme les personnes ayant répondu à la question 6 : « plusieurs fois par mois », « rarement » et « c’est la première fois ». 
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 Plus de commerce de proximité ? 

Plus de 40% des usagers enquêtés souhaitent plus de commerces sur le pôle de la Buttinière. 

 

Figure 30 : Le besoin de nouveaux commerces sur le pôle de la Buttinière en fonction du 
mode de transport. 

Pour le pôle de La Buttinière, la demande de commerce de proximité semble la plus forte 

comparée aux enquêtes des 3 autres pôles. Même si l’envie de commerces de proximité sur 

le pôle ne fait pas l’unanimité, plus de 40% des habitués seraient intéressés par l’idée d’avoir 

de nouveaux commerces sur le pôle, et les trois commerces les plus demandés sont un café, 

une boulangerie et un tabac. Les occasionnels n’ont pas autant d’exigence.  

 
Tableau 8 : Classement des commerces souhaités par les usagers du pôle la Buttinière 

Commerces Nb %obs 

Café 29 38% 

Boulangerie 24 32% 

Tabac 20 26% 

Autres (distributeur de 
boissons, superette…) 

16 21% 

4.4.4 Ambiance et sécurité sur le pôle 

 Qualité de l’espace 

Environ 85% des usagers enquêtés jugent le pôle de Lormont « Agréable » et « Bien 

organisé ». 
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Ici la relation entre les deux variables n’est pas significative et l’échantillon est assez grand 

pour parler dans la globalité (189 réponses) même si certaines sous strates n’ont pas 

beaucoup d’enquêtés. 

Sur le graphique, il est observé que les usagers (habitués et occasionnels)19 trouvent l’espace 

«Bien organisé ». Quelques voyageurs enquêtés estiment l’espace comme « Pénible », en 

majorité des habitués mais les personnes qui désignent le lieu comme « Agréable » restent 

cependant légèrement plus nombreuses.  

 

 Station propre  

Uniquement 55% des usagers enquêtés sont satisfaits de la propreté du pôle de la 

Buttinière. Cette insatisfaction sur la propreté du pôle est également partagée par les 

« occasionnels » 20  dans une 

mesure encore plus forte. 65% 

des  « occasionnels » se disent 

insatisfaits de la propreté du 

pôle. Il s’agit du pôle sur lequel 

la satisfaction est la plus faible 

par rapport à ce critère. 

 

  

                                                      
19

 Les « habitués » sont toutes les personnes ayant répondu « Tous les jours » et « plusieurs fois par semaine ». Les « occasionnels » sont 

considérés comme les personnes ayant répondu à la question 6 : « plusieurs fois par mois », « rarement » et « c’est la première fois ». 
20

 Les « habitués » sont toutes les personnes ayant répondu « Tous les jours » et « plusieurs fois par semaine ». Les « occasionnels » sont 

considérés comme les personnes ayant répondu à la question 6 : « plusieurs fois par mois », « rarement » et « c’est la première fois ». 
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Figure 31 : Perception de l'espace par les usagers du pôle de la Buttinière 

Figure 32 : Satisfaction des usagers sur la propreté du pôle de la Buttinière 
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 Qualité des abris 

Environ 45% des usagers enquêtés sont satisfaits par les abris du pôle. 

Les usagers du tramway sur le pôle d’échanges sont insatisfaits à hauteur de 60% des abris 

tramway. Presque 50% des usagers bus sont également insatisfaits de la qualité de leur abris 

bus. Les plus satisfaits de leur mobilier urbain sont les utilisateurs des abris Car avec 60%. 

Les différences entre les modes étant faibles, il n’est tout de même pas possible d’établir un 

lien certain entre satisfaction et mode de transport. 

 

 Sentiment d’insécurité selon l’âge 

 

Figure 34 : Sentiment des usagers en fonction de l'âge sur la sécurité du pôle de la Buttinière 
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Figure 33 : Avis des usagers du pôle de la Buttinière sur la qualité des abris 
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Environ 25% des enquêtés déclarent s’être déjà sentis en insécurité sur le pôle de La 

Buttinière. Cinq classes d’âges ont été établies afin de représenter les différentes classes 

socio-professionnelles : les élèves, les étudiants, les jeunes actifs, les actifs expérimentés et 

les retraités. 

Ici, la strate « des 65 ans et plus » est sous-représentée, elle n’a donc pas beaucoup de 

pouvoir explicatif. 

La Figure 34 présente les résultats selon les différentes strates et elle parait être en escalier. 

Seul 15% des 18 ans et moins se sont déjà sentis en insécurité sur le pôle, contre plus de 

40% chez les 45-64 ans. Il semblerait que plus la classe d’âge vieillie et plus le sentiment 

d’insécurité est fort (à l’exception de la dernière classe d’âge 65 ans et plus).Il serait 

intéressant de mener une étude sur une population plus large pour pouvoir confirmer cette 

tendance. Sur ce pôle, certains enquêtés ont évoqué le non-respect de quelques jeunes qui 

squattent les arrêts. 

 

 Sentiment d’insécurité selon le genre 

Il est constaté que sur le pôle de la Buttinière les femmes se sentent plus en insécurité que 

les hommes. Plus de 30% des femmes se sont déjà senties en insécurité contre 15% des 

hommes ce qui est le taux est le plus important des 4 pôles enquêtés. La sécurité est donc 

un critère d’importance sur ce pôle. 

4.4.5 Accessibilité du pôle 

Pour cette question, l’objectif était de juger la facilité de se déplacer des voyageurs sur le 

pôle d’échanges de La Buttinière. La question était formulée de la manière suivante : « Je 

vais vous donner des affirmations sur la facilité de se déplacer dans ce lieu et vous me dites si 

vous êtes d’accord? ». 

□ La foule me gêne 

□ Les distances sont trop longues entre les arrêts 

□ Il est difficile de se déplacer avec des valises ou une poussette  

□ Je me déplace facilement 

Presque 90% des usagers enquêtés estiment se déplacer facilement sur le pôle d’échange. 

Par ailleurs, les réponses pour les 3 autres modalités sont à nuancer car les enquêtés ont eu 

du mal à répondre pour leur propre situation et ont eu tendance à faire de l’empathie pour 

les mères de familles et/ou les PMR.  

4.5 Analyse du pôle d’échanges : Talence Peixotto 

Le pôle d’échanges de Talence Peixotto est situé en périphérie de ville au Sud-Ouest de 

Bordeaux. Ce pôle se localise sur la rive Gauche à l’ouest de la Garonne. Talence Peixotto est 

placée sur la ligne de tramway B à proximité du terminus Pessac Centre. Deux réseaux sont 

présents sur ce pôle : le réseau Tbc et le réseau TransGironde. 
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4.5.1 Temps d’attente 

 Temps d’attente moyen et mode de transport 

Sur le bus, le temps d’attente d’un usager est en moyenne compris entre 5 et 10 minutes. 

Pour le tramway, le temps d’attente moyen d’un usager est inférieur à 5 minutes. Enfin le 

car TransGironde, le temps d’attente moyen d’un voyageur sur le pôle de Peixotto est 

supérieur à 15 minutes. Tout mode confondu, le temps d’attente moyen sur le pôle de 

Talence est compris entre 5 et 10 minutes. 

 Perception du temps d’attente et mode de transport 
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Figure 35 : Temps d'attente moyen des usagers du pôle de Talence Peixotto en fonction du 
mode de transport 

Figure 36 : Perception du temps d'attente par les usagers du pôle Talence Peixotto en 
fonction du mode de transport 
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Plus de 70% des usagers enquêtés à Peixotto jugent le temps d’attente court ou assez court. 

Selon la Figure 36 sur le bus, les usagers estiment leur temps d’attente assez court. Pour le 

tramway, les réponses varient entre court ou assez court. Pour les cars, les usagers sont 

partagés entre assez court et long. Cependant, il est nécessaire d’être prudent car 

l’échantillon des cars est faible et ne permet pas de tirer des conclusions fortes.  

4.5.2 Lisibilité du pôle d’échanges 

 L’affichage 

Sur le pôle de Talence, plus de 80% des usagers enquêtés sont satisfaits de l’affichage des 

heures de passage. 

L’affichage des heures de passages est jugé suffisant par 90% des utilisateurs du tramway. 

L’affichage dynamique présent sur les quais du tramway est en effet apprécié par les 

usagers. Pour le bus, les voyageurs trouvent l’affichage suffisant à 70%. C’est sur le bus que 

l’insatisfaction est la plus grande. Pour les TransGironde, près de 75% des utilisateurs 

enquêtés sont satisfaits des affichages en place. 

Les enquêtés ont également reçu des plaintes par rapport à certaines grilles d’horaires 

manquante pour le réseau TransGironde. Cela peut expliquer l’insatisfaction de ces usagers. 
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Figure 37 : Satisfaction des usagers sur l'affichage des heures de passages en fonction du 
mode de transport sur le pôle de Talence Peixotto 
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 Localisation des arrêts 

Plus de 80% des usagers enquêtés sur le pôle de Talence sont satisfaits par les indications de 

localisations. 

La Figure 38 compare la vision des « habitués »21 et des « occasionnels ». Même si les 

habitués ont plus de facilité à localiser leurs arrêts, les occasionnels possèdent presque la 

même aisance dans la localisation des arrêts sur le pôle avec plus de 80% de réponses 

positives.  

4.5.3 Les commerces et services sur le pôle et à proximité 

Le pôle de Talence Peixotto possède plusieurs commerces et services de proximité. Dès la 

sortie du tramway, on peut accéder à un coiffeur et à la boulangerie pâtisserie. Plus excentré 

du pôle, d’autres commerces sont installés à côté des arrêts de bus de la ligne 10 comme le 

casino supermarché qui fait partie de ces commerces fréquemment utilisés par les usagers 

du pôle. 

Le classement des commerces utilisés est présenté dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 9 : Classements des commerces utilisés à proximité du pôle Talence Peixotto 

Commerces Nb %obs 

Casino 78 78% 
Boulangerie 41 41% 
Autres (divers services, fast 
food…) 

11 11% 

                                                      
21

 Les « habitués » sont toutes les personnes ayant répondu « Tous les jours » et « plusieurs fois par semaine ». Les « occasionnels » sont 

considérés comme les personnes ayant répondu à la question 6 : « plusieurs fois par mois », « rarement » et « c’est la première fois ». 
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Figure 38 : Facilité de localisation des arrêts en fonction de la fréquence d'utilisation du pôle 
de Talence Peixotto 
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 Les commerces pour les habitués et pour les occasionnels 

Environ 55% des usagers enquêtés de Peixotto utilisent les commerces de proximité. 

Selon la Figure 39 presque 60% des « habitués » utilisent les commerces de proximité sur ce 

pôle. C’est lui qui possède le meilleur taux d’utilisation des commerces par les habitués. 

Environ 25% des occasionnels utilisent ces commerces, le pôle a moins une dimension 

commerciale pour cette population. 

 Plus de commerce de proximité ? 
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Figure 40 : Souhait des usagers de voir apparaitre de nouveaux commerces sur le 

pôle de Talence Peixotto 

Figure 39 : L'utilisation des commerces et services à proximité du pôle de Talence Peixotto 
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Environ 85% des usagers enquêtés sur le pôle de Peixotto ne souhaitent pas d’autres 

commerces. 

Selon la Figure 40 les habitués22 ne souhaitent pas plus de commerces sur le pôle de 

Peixotto. Uniquement 15% d’entre eux désirent voir apparaitre d’autres commerces. Pour 

les occasionnels, le constat est similaire, moins de 10% souhaitent voir d’autres commerces 

sur le pôle. La présence importante de commerces de première nécessité (boulangerie, 

supermarché, coiffeur…) sur le pôle de Peixotto a surement influé favorablement sur les 

réponses.  

4.5.4 Ambiance et sécurité sur le pôle 

 

 Qualité de l’espace 

Plus de 80% des voyageurs enquêtés sur le pôle de Talence trouvent l’espace « Bien 

organisé » ou « Agréable ». 

Selon le graphique, les habitués23 estiment le site comme bien organisé ou encore agréable. 

Pour les occasionnels, la notion de « Bien organisé » ressort plus fortement. L’ensemble des 

utilisateurs du pôle considère le pôle de Peixotto comme « Bien organisé ». Lors de la 

réalisation de l’enquête, aucun problème de gestion ou d’exploitation n’est survenu à 

l’exception de la surcharge des tramways en heure de pointe. 

                                                      
22

 Les « habitués » sont toutes les personnes ayant répondu « Tous les jours » et « plusieurs fois par semaine ». Les « occasionnels » sont 

considérés comme les personnes ayant répondu à la question 6 : « plusieurs fois par mois », « rarement » et « c’est la première fois ». 
23

 Les « habitués » sont toutes les personnes ayant répondu « Tous les jours » et « plusieurs fois par semaine ». Les « occasionnels » sont 

considérés comme les personnes ayant répondu à la question 6 : « plusieurs fois par mois », « rarement » et « c’est la première fois ». 
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Figure 41 : Perception de l'espace par les usagers du pôle de Talence Peixotto 



51 
 

 Propreté de la station  

Sans être la station la plus propre des quatre pôles, selon les enquêtés, le pôle de Peixotto 

est jugé propre par 80% des voyageurs. De façon plus précise, les occasionnels trouvent la 

station un peu plus propre que les habitués. 

 Qualité des abris 

 Seuls 40% des usagers enquêtés sont satisfaits des abris du pôle de Peixotto. 

C’est pour les bus que la qualité des abris est le plus critiquée. Seuls 25% des usagers 

estiment la qualité des abris suffisante. Un arrêt qui est censé être provisoire et qui est là 

depuis plus d’un an contrarie particulièrement les usagers (ligne 35). Cet arrêt ne comporte 

aucun abri contre le vent, la pluie ou un banc pour attendre.  

Par ailleurs, l’arrêt sur la ligne 10 en direction de Bouliac Centre Commercial est également 

critiqué. Il est situé sur un trottoir étroit et présente les mêmes caractéristiques que l’arrêt 

provisoire (absence d’abris vent/pluie, banc). Le trottoir de l’arrêt est trop étroit pour 

accueillir les voyageurs et nuit donc à la bonne circulation des piétons.  

Les abris tramway sont jugés insuffisants par environ 55% des voyageurs de ce mode. Les 

enquêtés ont évoqué le manque de paravents et de protection contre la pluie.  

Enfin pour les abris TransGironde, plus de 50% des utilisateurs sont insatisfaits. L’ensemble 

des usagers ont jugé insuffisant les abris pour se protéger en cas de mauvais temps et ceci 

pour les 3 types d’arrêts. Le jour de l’enquête, il faut noter une météo plus agitée que sur les 

autres pôles. Les températures étaient relativement fraiches avec un vent fort soufflé.  
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Figure 42 : Satisfaction des usagers sur les abris du pôle de Talence Peixotto en fonction du 
mode de transport 
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 Sentiment d’insécurité selon l’âge 

Plus de 10% des usagers enquêtés se sont déjà sentis en insécurité sur le pôle de Talence 

Peixotto. 

 
Figure 43 : Sentiment des usagers en fonction de l’âge sur la sécurité du pôle de Talence 

Peixotto 

Sur le lieu de correspondance, le graphique apparaît en escalier. Plus de 20% des 18 ans et 

moins se sont déjà sentis en insécurité sur le pôle, alors que seulement 5% des 27-44 ans se 

sont déjà sentis en insécurité au moins une fois sur le pôle. Il semble ici aussi que plus la 

classe d’âge est jeune et plus le sentiment d’insécurité est fort (à l’exception de la dernière 

classe d’âge 65 ans et plus). Les actifs expérimentés (45-64 ans) sont moins de 5% à remettre 

en cause la sécurité du lieu. Ces mauvais résultats pour les plus jeunes jouent en défaveur de 

la satisfaction des voyageurs du pôle de Peixotto qui est un pôle étudiant. Il est donc 

préférable que les classes d’âges étudiantes se sentent en sécurité sur le pôle (les deux 

premières classes d’âge sur le graphique). Le nombre de personnes divisées dans les strates 

étant limité, il n’est pas possible de tirer de conclusion forte quant au lien entre l’âge et le 

sentiment d’insécurité. Il serait intéressant de tester ce critère sur une population plus 

importante pour voir si la tendance se confirme. 
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Figure 44 : Sentiment des usagers en fonction du genre sur la sécurité du pôle de Talence 
Peixotto 



53 
 

D’après la Figure 44 les femmes sont deux fois plus sensibles que les hommes au sentiment 

d’insécurité bien que seuls 15% des femmes se disent en situation d’insécurité. Le ressenti 

général des voyageurs sur la sécurité est plutôt bon. 

4.5.5 Accéder et circuler  

Pour cette question, l’objectif était de juger la facilité de se déplacer des voyageurs sur le 

pôle d’échanges de Talence Peixotto. La question était formulée de la manière suivante : « Je 

vais vous donner des affirmations sur la facilité de se déplacer dans ce lieu et vous me dites si 

vous êtes d’accord ? ». 

□ La foule me gêne 

□ Les distances sont trop longues entre les arrêts 

□ Il est difficile de se déplacer avec des valises ou une poussette  

□ Je me déplace facilement 

Presque 90% des usagers enquêtés estiment se déplacer facilement sur le pôle d’échanges. 

Les voyageurs manifestent ainsi une aisance dans leurs déplacements sur le pôle d’échanges 

Peixotto. 

4.6 Synthèse 

Afin de synthétiser la satisfaction des clients voyageurs, un tableau récapitulatif a été réalisé 

sur la base de cinq critères de satisfaction :  

 Le temps d'attente24 

 La qualité et la lisibilité 

 Les commerces et services25 

 L’ambiance et la sécurité 

 L’accessibilité26 

Un code couleur et des seuils ont été fixés pour représenter la satisfaction des usagers. Les 

seuils ont été choisis afin de mettre en évidence la distinction entre les différents pôles. 

 

Vert Très Satisfaisant (entre 86% et 100%) 

Jaune Satisfaisant (entre 61% et 85%) 

Orange Peu satisfaisant (entre 31% et 60%) 

Rouge Insatisfaisant (entre 0% et 30%) 

 

                                                      
24

 Ce critère a été évalué sur la base de la question 9 (perception du temps d’attente par l’usager). Il a été 
estimé que l’usager était satisfait de son temps d’attente lorsqu’il répondait « Court » ou « Assez court ». 
25

 Ce critère a été évalué sur la base de la question 15. Il a été décidé que lorsque l’usager ne souhaite pas 
d’autres commerces de proximité cela signifie qu’il est satisfait des commerces déjà en place sur le pôle. 
26

 L’accessibilité a été jugée satisfaisante si l’usager estimait se déplacer « facilement sur le pôle » (question 
10). 
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Tableau 10 : Synthèse de la satisfaction sur les quatre pôles enquêtés 

  
Temps 

d'attente 
Qualité et lisibilité Commerces Insécurité Accessibilité 

Pôles  
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A
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b
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A
cce
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ilité 

Lormont-La Buttinière  57% 84% 88% 56% 47% 60% 75% 90% 

Talence-Peixotto 67% 78% 88% 80% 36% 86% 88% 88% 

Pessac-Centre 76% 71% 89% 86% 51% 84% 83% 94% 

Mérignac-Arlac 78% 85% 92% 97% 41% 73% 95% 97% 

 
 

Vert Très Satisfaisant 

Jaune Satisfaisant 
Orange Peu satisfaisant 
Rouge Insatisfaisant 
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De plus, et afin d’avoir une idée plus précise sur la satisfaction des clients voyageurs par 

pôle, quatre autres tableaux synthétiques ont été réalisées. Ces derniers permettent d’avoir 

une vision synthétique de la satisfaction par pôle et par mode, sur les trois critères suivant : 

 Temps d'attente 

 La qualité et la lisibilité 

 Les commerces 

Le même code couleur et les mêmes seuils ont été utilisés pour représenter la satisfaction 

des usagers. 

 

Vert Très Satisfaisant (entre 86% et 100%) 

 

Jaune Satisfaisant (entre 61% et 85%) 

 

Orange Peu satisfaisant (entre 31% et 60%) 

 

Rouge Insatisfaisant (entre 0% et 30%) 
 

 
Tableau 11 : Satisfaction en fonction du mode de transport pour le pôle de Talence Peixotto 

  
Temps 

d'attente 
Qualité et lisibilité Commerces 
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Satisfactio
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m
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Tramway 78% 90% 44% 82% 

Bus 63% 69% 22% 86% 

Car 
TransGironde 

55% 74% 48% 90% 

 

Tableau 12 : Satisfaction en fonction du mode de transport pour le pôle de la Buttinière 

  
Temps 

d'attente 
Qualité et lisibilité Commerces  
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Satisfactio
n
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m
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Tramway 71% 91% 40% 69% 

Bus 44% 75% 52% 58% 

Car 
TransGironde 

45% 80% 59% 44% 
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Tableau 13 : Satisfaction en fonction du mode de transport pour le pôle de Mérignac-Arlac 

  
Temps 

d'attente 
Qualité et lisibilité Commerces  
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m
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Tramway 96% 95% 53% 61% 

Bus 38% 89% 11% 89% 

Ter 
Aquitaine 

67% 53% 34% 72% 

 
Tableau 14 : Satisfaction en fonction du mode de transport pour le pôle de Pessac Centre 

  
Temps 

d'attente 
Qualité et lisibilité Commerces 
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Satisfactio
n
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Tramway 85% 83% 46% 79% 

Bus 70% 72% 59% 98% 

Ter 
Aquitaine 

77% 65% 47% 78% 



57 
 

  

5.1 Objectifs et réalisation 

Un des objectifs de l‘enquête consistait à connaitre l’importance que les usagers accordent 

aux différentes caractéristiques du pôle les unes par rapport aux autres. Cela permettra de 

mieux comprendre les attentes des usagers et de prioriser les mesures à prendre pour 

améliorer les lieux d’échanges. 

Cinq caractéristiques des pôles ont été choisies pour réaliser le classement. Celles-ci 

reprennent les thèmes abordés dans la partie sur la satisfaction. Ainsi, les usagers ont une 

idée plus précise de la signification des différents critères et ont donc plus de facilité à les 

ordonner.  

755 hiérarchisations ont été complétées durant l’enquête. Cette question étant placée en fin 

de questionnaire, c’était souvent celle-ci qui n’était pas réalisée par manque de temps. Mais, 

comme expliqué précédemment, il était important que cette partie arrive à la suite de la 

satisfaction.  

Les études suivantes vont permettre d’interpréter les classements réalisées par les 

enquêtés. Une analyse de la hiérarchisation seule sera tout d’abord réalisée pour comparer 

les différents pôles et avoir une vision globale des critères de satisfaction principaux pour les 

usagers. La hiérarchisation sera ensuite rapprochée du profil de l’usager, de sa satisfaction 

sur les différents critères et de sa fréquence d’utilisation du pôle dans le but de mettre à jour 

les relations éventuelles entre ces variables.  

5.2 Classement général 

L’analyse de la hiérarchisation permet de connaitre l’importance que les usagers accordent 

aux différents critères testés. Cette étude sera donc utile pour prioriser les actions à mener 

sur les pôles dans le but de les rendre plus attractifs. L’analyse sera également menée pôle 

par pôle pour tenir compte des spécificités de chaque lieu. 

Afin d’obtenir une tendance sur l’ensemble des pôles, une méthode de pondération a été 

utilisée sur les réponses de la partie hiérarchisation. Selon le rang accordé par une personne 

à un critère, un certain nombre de points est accordé à ce critère. En additionnant ceux-ci et 

en les ordonnant, un nouveau classement des critères est obtenu. Celui-ci est alors 

représentatif de l’ensemble des réponses des enquêtés. Il est possible d’utiliser les notes 

Photo : Auteurs / Trans’Pers 

5- Analyse de la hiérarchisation 

Figure 45 : Question 21 extraite du questionnaire 
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afin de calculer un pourcentage pour chaque critère qui représenterait l’importance 

moyenne donnée à ce critère par les usagers des pôles. 

Deux pondérations différentes ont été testées. 5 points ont tout d’abord été accordés au 

rang 1, 4 au rang 2, 3 au rang 3, 2 au rang 4 et 1 au rang 5. Cette pondération arbitraire 

suppose que l’écart d’importance est le même entre le rang 1 et 2 et le rang 4 et 5 par 

exemple. Le classement suivant est obtenu. 

 
Figure 46 : Classement global des critères avec la première pondération 

Une autre pondération a été testée pour être plus proche de ce que les enquêteurs ont vécu 

sur le terrain. En effet, Il était facile pour les usagers de classer les premiers critères mais il 

n’était pas rare que les deux derniers soient classés sans réelle réflexion car ils étaient tous 

deux peu importants pour l’usager. Ainsi la pondération suivante a été testée : 

 

Rang Poids 

1 11 

2 7 

3 4 

4 2 

5 1 
Tableau 15 : Deuxième pondération appliquée 

 
La différence entre le premier et le deuxième rang est de 4, puis elle est de 3 entre le rang 2 
et le rang 3, et. On suppose ainsi que le premier critère choisi est vraiment prépondérant, le 
deuxième est également important, le troisième un peu moins et finalement il y a très peu 
de différence entre le quatrième et le cinquième critère. On obtient alors la répartition 
suivante pour l’ensemble des pôles : 
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Figure 47 : Classement global des critères avec la deuxième pondération 

Avec cette nouvelle pondération, la tendance observée précédemment est augmentée dans 

les extrêmes. Seul le critère central « Accéder et circuler facilement » reste inchangé. Le 

poids du premier critère est augmenté et celui du dernier diminué. Cette pondération 

permet de départager plus nettement les différents critères et reflète mieux les 

phénomènes observés lors de l’enquête. Elle sera donc conservée dans l’étude menée pôle 

par pôle. 

5.3 Résultats par pôle 

Les résultats pour le pôle de la Buttinière et celui de Peixotto correspondent à quelques 

pourcents près au même classement et à la même répartition générale des critères. Il peut 

être noté qu’une importance plus grande est accordée à la sécurité sur le pôle de la 

Buttinière et au temps d’attente sur celui de Peixotto (2% supplémentaires dans les deux 

cas). Ces deux graphiques sont présentés dans la partie synthèse de la hiérarchisation. 

Sur le pôle de Mérignac, le critère d’accessibilité passe devant celui de sécurité. La variation 

est tout de même faible, ces critères étant très proches dans le classement général. 

 

Figure 48 : Classement des critères pour le pôle de Mérignac-Arlac 
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C’est également le cas pour le pôle de Pessac, comme le montre le graphe ci-dessous. 

 
Figure 49 : Classement des critères pour le pôle de Pessac-Centre 

La variation est également faible et l’écart restreint entre le critère d’accessibilité et celui de 

sécurité. On notera que l’importance accordée au critère information est plus forte à Pessac 

(19%) que sur le reste des pôles (14 ou 15%). Il est ici important de rappeler qu’il n’y a pas de 

panneau d’affichage dans la gare de Pessac pour annoncer les Ter et que, le jour de 

l’enquête, l’affichage instantané des heures de passage du tram était en panne. Cette 

dernière raison a pu rappeler aux usagers l’importance d’obtenir des informations sur leur 

moyen de transport. Sur ce pôle, le critère du temps d’attente est de 27% soit la plus faible 

part accordée à l’attente sur l’ensemble des pôles. Il est possible que la présence d’une salle 

d‘attente chauffée dans la gare et la proximité des nombreux commerces permettent aux 

personnes ayant de longs temps d’attente de s’installer plus confortablement. 

5.4 Mise en relation de la hiérarchisation et du profil de 

l’usager  

Dans cette partie, plusieurs caractéristiques des usagers (genre, âge et situation 

professionnelle) seront rapprochées de la hiérarchisation des critères pour tenter de 

déterminer s’il existe un lien entre ces variables. 

L’influence de l’âge dans la réalisation de la hiérarchisation n’est pas avérée à la suite de 

l’analyse, exceptée pour la tranche des « 65 ans et plus ». Ceux-ci ont plus tendance à placer 

le critère d’accessibilité du pôle dans le début du classement contrairement aux autres 

tranches d’âge qui le placent plutôt en milieu de classement. De même, il semble que cette 

population est moins sensible au sentiment d’insécurité et qu’elle a tendance à placer le 

critère de sécurité en milieu de classement. Les autres tranches d’âge le placent plutôt en fin 

de classement. Mais il est important de noter la faible importance de l’échantillon de cette 

classe d’âge (45 enquêtés) qui ne permet pas de tirer des conclusions certaines. Ainsi ces 

affirmations seraient à vérifier avec un échantillon plus important. 
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En ce qui concerne le statut socioprofessionnel, il n’y a pas de différence marquée entre les 

différentes catégories. Par ailleurs, les catégories Retraités, Sans emplois et Homme/Femme 

au foyer étant très faibles en nombre d’individus en comparaison des actifs et des scolaires, 

il est difficile de tirer des conclusions quant à un lien entre le statut et la réalisation de la 

hiérarchisation. 

Par contre, le genre semble lui avoir une influence sur le critère sécurité. 

  

Sur ce graphique est représentée la hiérarchisation du critère « Sécurité » selon le sexe. Par 

exemple, 31% des femmes enquêtées ont classé la sécurité au premier rang. On peut 

apprécier sur ce graphique la répartition presque linéaire de la population de sexe féminin 

selon l’importance accordée au critère. Il est donc notable que les femmes ont plus 

tendance à classer le critère « Sécurité » dans les premiers rangs. En ce qui concerne les 

hommes, la tendance est moins nette mais semble s’inverser. 20% des hommes enquêtés 

ont classé la sécurité en premier rang. Au contraire, 14% des hommes classent la sécurité en 

dernier rang contre 7% des femmes. On n’observe par contre pas de tendance linéaire claire 

sur l’ensemble des rangs mais il semblerait tout de même que les hommes aient plus 

tendance à placer la sécurité en fin de hiérarchisation. 

Cette préoccupation des femmes pour la sécurité a déjà pu être observée lors de l’étude de 

la satisfaction. Il semble que ce soit un critère particulièrement important pour elles 

lorsqu’elles fréquentent un pôle d’échanges. 

Sur les autres critères, hommes et femmes ne se distinguent pas de façon notable. 
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5.5 Mise en relation de la hiérarchisation et de la 

satisfaction 

Dans cette partie, le rang d’un critère dans la hiérarchisation sera mis en parallèle avec les 

questions de satisfactions évoquées précédemment. Cela devrait permettre de comparer les 

attentes des usagers et la priorisation qu’ils en font. 

Cette étude sera menée pour chaque critère hiérarchisé de façon générale puis, si cela est 

pertinent, sur chaque pôle. 

 L’attente 

Il sera considéré ici que les personnes enquêtées sont satisfaites quand elles qualifient leur 

temps d’attente de « Court » et « Assez court ». Elles sont considérées comme insatisfaites 

quand elles le qualifient de « Long » ou « Trop long ». 

Ce graphique reprend en ordonnée l’importance accordée au critère « Attente » sur le pôle 

selon la pondération présentée précédemment. En abscisse est présentée la satisfaction des 

usagers du pôle par rapport à ce même critère.  Il est particulièrement important d’étudier 

le quart supérieur gauche qui regroupe une attente très forte par rapport au critère et une 

satisfaction plus basse que la moyenne des pôles.  

 
Figure 51: Croisement entre la hiérarchisation et la satisfaction du critère "Attente" pour les 

différents pôles 

La satisfaction est très bonne à Mérignac et l’importance accordée à ce critère est 

également forte. Les usagers sont donc satisfaits du fonctionnement du pôle. 

Pour Pessac-Centre, l’importance accordée au temps d’attente est la plus faible de tous les 

pôles et la satisfaction est un peu supérieure à la moyenne des pôles. Cela ne semble donc 

pas être un critère prépondérant sur le pôle. 

A Peixotto, l’importance accordée au critère est la plus forte de tous les pôles et la 

satisfaction est légèrement inférieure à la moyenne des pôles. Il n’y a pas spécialement de 
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biais pour expliquer cette information. Il semble donc que, sur ce pôle, le critère d’attente 

soit prépondérant.  

La satisfaction est faible également sur le pôle de la Buttinière. Il est vrai que sur ce pôle les 

temps d’attentes sont souvent importants pour le réseau TransGironde et qu’il n’y a pas de 

salle d’attente ni de commerces à proximité. Par ailleurs, la Buttinière a été enquêté le jour 

le plus froid de la semaine ce qui a pu amener les usagers à être plus critique que sur les 

autres pôles. L’importance accordée à ce critère est pourtant un peu inférieure à la moyenne 

sur l’ensemble des pôles. Les usagers ont en effet préféré la « Sécurité » sur ce pôle comme 

cela sera détaillé par la suite. 

L’étude se focalise maintenant sur le lien de causalité entre le classement d’un critère et la 

satisfaction par rapport à celui-ci. 

Sur le graphe suivant, l’axe des abscisses représente la répartition des usagers en fonction 

de leur classement du critère « Attente » dans la hiérarchisation. Comme il a été vu 

précédemment, une majorité de la population totale classe ce critère en premier rang (37%). 

En ordonnée, la satisfaction de ces usagers par rapport au critère « Attente » est 

représentée : 70% des usagers classant l’ « Attente » en rang 1 sont satisfaits de ce critère. 

 
Figure 52: Attentes et satisfaction vis à vis du critère "Attente" 

Il semble y avoir une logique pour les quatre premiers rangs. Plus le critère est important 

pour les usagers, moins la satisfaction est importante.  Le dernier rang ne rentre par contre 

pas dans cette logique. Le nombre de personnes concernées étant réduit (25 personnes), il  

n’est pas certain que ce dernier rang soit représentatif. Mais il ne peut être affirmé avec 

certitude qu’il y ait un lien systématique entre le classement du critère attente et la 

satisfaction des usagers par rapport à ce critère.  

En observant pôle par pôle, la même tendance est notée. Cela ne permet pas de tirer des 

conclusions supplémentaires. 
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 La sécurité 

Comme pour le critère précédent, le graphique reprend en ordonnée l’importance accordée 

au critère « Sécurité », calculée grâce à la pondération. En abscisse est présentée la 

satisfaction des usagers du pôle par rapport au critère « Sécurité ».  Une attention 

particulière sera portée sur le quart supérieur gauche qui regroupe une attente supérieure 

et une satisfaction inférieure à la moyenne des pôles.  

 
Figure 53 : Croisement entre la hiérarchisation et la satisfaction du critère "Sécurité" pour les 

différents pôles 

Le cas de la Buttinière confirme ce qui a été vu dans la partie satisfaction à savoir qu’un 

intérêt particulier doit être porté au critère de « Sécurité » sur ce pôle. En effet, c’est à la 

Buttinière que l’importance accordée à ce critère est la plus forte (26%) et que la satisfaction 

est la plus faible (73%). Il est donc important de le prendre en compte dans le but 

d’améliorer le fonctionnement du pôle. 

La satisfaction est également inférieure à la moyenne pour le pôle de Pessac Centre mais 

l’importance accordée à ce critère est faible. Il est vrai que des plaintes concernant les 

squats sous l’espace couvert à l’entrée de la gare ont été recensées. Mais la proximité des 

nombreux commerces et de la salle d’attente de la gare a peut-être atténué l’importance de 

cette insatisfaction. 

La satisfaction est supérieure à la moyenne à Peixotto et à Mérignac-Arlac. Sur ce dernier 

pôle, elle est même supérieure à 90%. Il ne semble pas y avoir de problème flagrant 

d’insécurité. 

Pour l’étude du lien de causalité entre hiérarchisation et satisfaction par rapport à un même 

critère, le cas général et celui de la Buttinière seront étudiés. Sur le graphe ci-dessous, il peut 

être lu que 26% des usagers classent la sécurité en rang 1 et qu’ils sont alors moins satisfaits 

que le reste des usagers avec 80% d’avis positifs. Pour le rang 2, c’est 24% des usagers qui 

sont concernés et ils sont un peu plus satisfaits avec 82,5% d’avis positifs. La même 

tendance se poursuit de façon presque linéaire pour les autres rangs. Il semble donc qu’il y 
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ait un réel lien de causalité entre le classement du critère de sécurité et la satisfaction par 

rapport à ce critère : les personnes plaçant ce critère en tête de classement ont tendance à 

être moins satisfaites. 

 

Figure 54: Attentes et satisfaction vis à vis du critère "Sécurité" 

Le cas de la Buttinière est encore plus parlant. La tendance est réellement linéaire et permet 

de confirmer, au moins sur ce pôle où la sécurité semble poser problème, que les personnes 

qui se sentent en insécurité ont plus tendance à classer la sécurité en tête de liste.  

 

Figure 55: Attentes et satisfaction vis à vis du critère "Sécurité" à la Buttinière 
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 L’accessibilité 

Pour déterminer la satisfaction sur ce critère, une moyenne a été faite sur l’ensemble des 

questions regroupées dans cet item. Cela comprend les questions sur la facilité de 

déplacement dans le pôle et les questions d’accessibilité et de stationnement sur le pôle 

(voiture, vélo et piéton). 

Le résultat sur les différents pôles est présenté dans le graphe ci-après. 

 

Figure 56: Croisement entre la hiérarchisation et la satisfaction du critère "Accessibilité" 
pour les différents pôles 

Il ne ressort pas de problème d’accessibilité flagrant. En effet, il n’y a pas de pôle sur lequel 

la satisfaction est mauvaise et l’attente forte pour ce critère. La satisfaction est toujours très 

bonne à Mérignac-Arlac. A Pessac-Centre, l’importance du critère est supérieure à la 

moyenne mais la satisfaction est aussi supérieure à la moyenne avec 83% d’avis positifs.  

Sur les pôles de Peixotto et de la Buttinière, la satisfaction est plus faible, elle rassemble 

entre 75 et 79% des avis. Les attentes sont elles plus faibles que la moyenne, l’accessibilité 

n’est pas prépondérante sur ces pôles bien que des progrès puissent être faits pour 

améliorer la satisfaction des usagers.  

Aucun lien clair n’a pu être établi entre la hiérarchisation de l’accessibilité et la satisfaction 
par rapport à ce critère, que ce soit pour les pôles individuellement ou ensemble. 
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 Les informations 

Pour le critère « Information », les questions traitées pour établir la satisfaction des usagers 

concernaient la localisation des différents arrêts dans le pôle et l’affichage des heures de 

passage aux arrêts. 

Le même graphique que précédemment est réalisé. 

 
Figure 57: Croisement entre la hiérarchisation et la satisfaction du critère "Information" pour 

les différents pôles 

 

Il s’avère qu’il est nécessaire de porter une attention supplémentaire au pôle de Pessac-

Centre en ce qui concerne la disponibilité des informations. Comme il a été rappelé 

précédemment, un dysfonctionnement de l’affichage en temps réel du tramway s’est 

produit le jour de l’enquête. Par ailleurs, plusieurs réclamations ont été recensées, en 

particulier en ce qui concerne les informations du Ter. Des actions sont à envisager sur ce 

pôle pour améliorer la satisfaction des usagers au vu de l’importance accordée à ce critère. 

Le pôle de Mérignac enregistre encore un haut taux de satisfaction (90%). Pour les deux 

autres, la satisfaction est proche de celle de Pessac-Centre mais les attentes sont plus 

faibles. 

Comme pour le critère d’accessibilité, aucun lien clair n’a pu être établi entre la 

hiérarchisation du critère « Information » et la satisfaction par rapport à ce critère. 

 Les commerces 

Pour tenter d’évaluer la satisfaction par rapport au critère commerce, il sera considéré qu’un 

enquêté est insatisfait s’il déclare qu’il aimerait avoir un commerce supplémentaire sur le 

pôle. En effet, aucune question ne portait sur la satisfaction à proprement parlé du pôle. Or 

il se peut que certaines personnes souhaitent un commerce supplémentaire sur le pôle mais 
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soient dans le même temps satisfait de l’offre présente. La satisfaction par rapport à ce 

critère est donc possiblement sous-estimée ici.  

 

Figure 58: Croisement entre la hiérarchisation et la satisfaction du critère "Commerce" pour 

les différents pôles 

Grace à ce graphique, il peut être observé que la satisfaction par rapport au critère 

commerce est seulement de 60% sur le pôle de La Buttinière. Par ailleurs, le niveau d’attente 

pour ce pôle est supérieur à la moyenne des pôles.  Il n’existe actuellement aucun 

commerce sur le pôle de la Buttinière, il est donc compréhensible qu’un grand nombre 

d’usagers ait déclaré qu’il souhaiterait un commerce sur le pôle. Une action pour le 

développement de commerce à la Buttinière serait donc appréciée des usagers. 

La satisfaction est bonne pour les pôles de Peixotto et de Pessac-Centre, ceux-ci ont en effet 

plusieurs commerces à proximité largement utilisés par les usagers. A Mérignac-Arlac, les 

attentes pour les commerces ne sont pas fortes malgré une satisfaction relativement  faible 

(70% d’avis positifs). Il n’existe pas de commerces à proximité directe du pôle ce qui peut 

expliquer ces réponses. 

Ici encore, il n’est pas possible d’établir un lien entre le classement du critère « Commerce » 

et la satisfaction par rapport à celui-ci.  
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5.6 Mise en relation de la hiérarchisation et de la 

fréquence d’utilisation des usagers 

Il est également intéressant de regarder si la fréquence d’utilisation des usagers a un impact 

sur la hiérarchisation des critères du pôle. Un croisement a été effectué et donne un résultat 

positif pour 3 critères. Notons que 73% de la population enquêtée est considéré comme 

régulière et 27% comme occasionnelle27.   

Pour l’attente tout d’abord, comme on peut le voir sur le graphique ci-dessous, 44% des 

usagers réguliers classent le critère d’attente en tête de la hiérarchisation. Pour les usagers 

occasionnels enquêtés, cela ne concerne que 30% de la population. Il semble donc que les 

réguliers attachent plus d’importance au temps d’attente sur les pôles que les usagers 

occasionnels.  

 

Figure 59 : Classement du critère d'attente selon la fréquence d'utilisation du pôle 

Cela semble logique étant donné que les usagers réguliers passent un temps bien plus 

important sur le réseau et sont sensibles à ces questions. Mais il est important de noter que 

ce n’est pas uniquement la fréquence des véhicules qui convaincra les utilisateurs 

occasionnels d’utiliser plus régulièrement les transports en communs. 

Pour le critère de sécurité, il peut être noté que, cette fois-ci, ce sont les occasionnels qui 

s’attache le plus à cette caractéristique du pôle. La différence est moins marquée mais il y a 

tout de même 31% des usagers occasionnels qui classent la sécurité en premier rang contre 

24% pour les usagers réguliers enquêtés. 

                                                      
27 Les « habitués » sont les personnes ayant répondu « Tous les jours » et « plusieurs fois par semaine » à la question 6 du questionnaire. 
Les « occasionnels » sont les personnes ayant répondu: « plusieurs fois par mois », « rarement » ou « c’est la première fois ». 
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Figure 60 : Classement du critère de sécurité selon la fréquence d'utilisation du réseau 

La sécurité sur les pôles est donc un critère important pour convaincre les nouveaux usagers 

d’utiliser le réseau. 

La même tendance est observée pour la question de l’accessibilité.  Les occasionnels sont 

encore 7% supplémentaires à classer l’accessibilité au premier rang de la hiérarchisation. 

L’accessibilité de la station peut donc être un critère rebutant pour les usagers potentiels du 

réseau. 

 

Figure 61 : Classement du critère d'accessibilité selon la fréquence d'utilisation du réseau 

Les deux derniers critères ne révèlent pas une tendance forte selon le type d’usager 
concerné. 
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5.7 Synthèse 
 

Hiérarchisation des critères 
 

 Une prépondérance du critère d’attente sur l’ensemble des pôles 

 Sécurité, accessibilité et informations : une importance variable selon 

les pôles 

 Peu de poids pour les commerces 
 

 
 

Profil et hiérarchisation 

 
 

Les femmes ont plus tendance à placer la sécurité en début de 

classement. 
 
 

 

Le temps d’attente est un critère plus important pour les 

usagers réguliers que pour les occasionnels. 
 
 

 

Les critères de sécurité et d’accessibilité sont plus souvent placés 

en première position par les usagers occasionnels que par les 

réguliers. 
 
 
 

Les usagers ont plus tendance à classer les critères d’attente et de 

sécurité en tête de liste lorsqu’ils sont insatisfaits. 
 
 
 

29% 

24% 
22% 

16% 

9% 

1 - Attendre peu

2 - Sécurité

3 - Accéder et circuler
facilement

4 - Obtenir rapidement
les informations

5 - Commerces
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Mérignac Arlac 
 
 

Satisfaction générale des usagers 

sur le pôle  
 
 
 
 
 
 

La Buttinière 
 
 

Insatisfaction et grandes 

attentes pour le critère 

sécurité 

 

Forte demande de 

commerces 
 

 Rester vigilant pour le critère 

accessibilité 

 

Peixotto 
 

Insatisfaction et grandes 

attentes pour le critère 

attente 

 

 

 Rester vigilant pour le 

critère accessibilité 

 

 
 

Pessac-Centre 
 

 

Insatisfaction et grandes 

attentes pour le critère 

information 

 

Rester vigilant pour le 

critère sécurité 

30% 

24% 
23% 

15% 

8% 

1 - Attendre peu

2 - Accéder et circuler
facilement

3 - Sécurité

4 - Obtenir rapidement
les informations

5 - Commerces

28% 

26% 
22% 

15% 

9% 

1 - Attendre peu

2 - Sécurité

3 - Accéder et circuler
facilement
4 - Obtenir rapidement les
informations
5 - Commerces

31% 

24% 

22% 

14% 

9% 

1 - Attendre peu

2 - Sécurité

3 - Accéder et circuler
facilement

4 - Obtenir rapidement les
informations

5 - Commerces

27% 

23% 22% 

19% 

9% 

1 - Attendre peu

2 - Accéder et circuler
facilement

3 - Sécurité

4 - Obtenir rapidement les
informations

5 - Commerces
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La réalisation de l’enquête et les résultats des analyses permettent de formuler des 

préconisations pour rendre l’usage des pôles plus agréable et ainsi favoriser les 

déplacements nécessitant une correspondance dans un pôle de périphérie. Ces propositions 

d’amélioration s’appuient sur les résultats présentés dans ce rapport mais aussi sur les 

observations notées au cours de la semaine d’enquête. Elles ont pour but d’améliorer les 

conditions de correspondance pour les usagers des pôles d’échanges 

La phase de hiérarchisation des critères permet de prioriser les mesures à entreprendre. 

Selon le classement général, le critère le plus important pour l’usager est le temps d’attente. 

Il est suivi par la sécurité sur le pôle puis par la facilité d’accès. Les informations et enfin les 

commerces sont les critères les moins importants pour l’usager. 

6.1 Le temps d’attente 

Si le temps d’attente est un critère important, il est difficile à traiter dans le cadre du pôle 

d’échanges. C’est l’offre en transport qui en est responsable, donc la portée de l’étude 

n’offre que peu de perspectives sur ce critère. Mais il est tout de même intéressant de noter 

que si l’on ne peut pas réduire le temps d’attente par des actions sur les pôles, il est possible 

de rendre ce temps plus agréable et donc de réduire la perception qu’en ont les usagers. 

Ainsi plusieurs des critères étudiés par la suite permettront d’améliorer la qualité de 

l’attente. 

Il est toutefois possible d’apporter une préconisation d’ordre général. L’enquête a permis 

d’observer que les temps d’attente avaient tendance à augmenter aux heures de pointe en 

raison de la forte affluence, notamment dans les tramways. Certains usagers se retrouvent 

donc contraints de laisser passer plusieurs rames avant d’embarquer. C’est souvent le cas 

sur le pôle de Peixotto. Un étalement et une meilleure répartition des heures d’entrée et 

sorties de la part des universités devraient permettre d’atténuer ce phénomène 

d’occupation massive des transports. Enfin, toujours pour le pôle de Peixotto, les temps 

d’attente relativement longs peuvent s’expliquer par l’offre TransGironde qui propose un 

nombre limité d’aller-retour sur la journée. 

6.2 La sécurité 

La sécurité est un critère qui ressort comme important pour les usagers. Elle arrive en 

deuxième ou troisième position dans tous les pôles. La satisfaction des usagers par rapport à 

ce critère est relativement bonne dans la majorité des pôles. La Buttinière se démarque avec 

25% des usagers qui déclarent s’être déjà senti en insécurité.  

Malgré la présence régulière de médiateurs et des forces de police, le pôle de la Buttinière 

est propice aux sentiments d’insécurité du fait de son isolement. N’étant que très peu visible 

au-delà du pôle d’échanges, il peut donner l’impression aux usagers de s’y trouver isolés. Par 

6- Préconisations 
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ailleurs, la propreté du pôle n’étant pas exemplaire, ce dernier dégage une atmosphère peu 

sécurisante. 

L’ouverture de commerces pourrait permettre aux usagers de sentir une activité et donc une 

présence continue sur le pôle qui jouerait en faveur de la sécurité. Un entretien plus poussé 

de la station pourrait également permettre aux usagers de plus apprécier le lieu. 

En dehors du pôle de la Buttinière, des 

problèmes ont également été relevés 

à Pessac Centre. Des témoignages 

d’usagers et l’expérience des 

enquêteurs sur le terrain permettent 

d’affirmer que des squats ont souvent 

lieu sous l’espace couvert de la gare.  

Cet espace est en effet agréable avec 

ses bancs et son revêtement en bois 

mais devient source d’insécurité 

lorsqu’il est le lieu de rendez-vous des 

sans-abris et de leurs chiens. La salle d’attente est elle aussi parfois occupée par des 

personnes exubérantes qui incommodent les usagers. Malheureusement, des préconisations 

sont ici difficiles à formuler. Des espaces bien aménagés attirent tous les types de 

populations et peuvent alors devenir source de désagréments. 

Concernant les pôles de Peixotto et Mérignac, l’enquête ne permet pas d’identifier des 

problèmes majeurs de sécurité. 

6.3 Accessibilité et aménagement 

La question de la facilité d’accès à la station et de son organisation est également 

importante pour les usagers, elle arrive en troisième position au classement général. 

Lors de l’enquête, de nombreuses remarques ont été collectées en particulier par rapport à 

des problèmes d’aménagement sur les stations. L’enquête en elle-même ne fait pas 

apparaitre des problèmes d’accessibilité flagrants pour l’accès aux pôles. Pour l’organisation 

du pôle et la facilité de s’y déplacer, un pourcentage important d’enquêtés ont affirmé qu’il 

était difficile de se déplacer sur les pôles avec des valises ou une poussette. 50% des 

enquêtés sont concernés pour le pôle de Peixotto. Bien que cette information soit à prendre 

en compte, il faut tout de même la nuancer par ce qui a été observé sur le terrain. En effet, 

beaucoup de personnes répondaient par la positive par rapport à cette question sans avoir 

vécu la situation. Ils donnaient l’impression de répondre par la positive par sympathie pour 

les personnes dans cette situation. A contrario, des personnes avec des poussettes ont été 

interrogées et elles affirmaient ne pas avoir de problème. Les préconisations seront ici 

exposées pôle par pôle. 

Figure 62 : Espace couvert du pôle de Pessac Centre 
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 Sur le pôle de Mérignac-Arlac, les résultats de l’enquête et les observations 

apportées par les enquêteurs permettent d’entrevoir quelques pistes d’amélioration. 

L’effort doit essentiellement porter sur le renforcement des abris (Tbc et Ter) qui, 

selon les usagers, ne protègent pas assez des intempéries. Le manque d’un abri et 

d’un banc s’est également fait ressentir au niveau de l’arrêt de bus du pôle (ligne 23). 

Toujours concernant l’aménagement du pôle, le lieu semble très utilisé pour la 

pratique du covoiturage. C’est donc un espace qui semble porteur pour le 

développement et l’encadrement de cette pratique, notamment via la 

matérialisation d’espaces dédiés (les véhicules stationnent aujourd’hui dans les voies 

réservées aux bus). 

Malgré une satisfaction prononcée pour l’accessibilité générale du pôle, il est 

toutefois possible de mentionner quelques problèmes qui concernent principalement 

le parc-relais. Bon nombre d’utilisateurs se plaignent d’une saturation trop fréquente 

en milieu de matinée. Par ailleurs, ce sentiment est renforcé par de nombreuses 

incivilités de stationnement à l’intérieur même du parking qui ont pu être relevées 

par les enquêteurs (Figure 63). 

 
Figure 63 : Incivilités et saturation sur le P+R de Mérignac-Arlac 

 
 Malgré son isolement, le pôle de La Buttinière ne laisse pas apparaître de problème 

d’accessibilité majeur. Une réserve peut être posée quant à l’accessibilité des lieux 

en vélo. Ce phénomène s’explique en partie par les contraintes topographiques du 

lieu. Les principales pistes d’amélioration concernent une nouvelle fois 

l’aménagement des abris, trop souvent jugés comme insuffisants en cas de forte 

affluence et/ou d’intempéries par les usagers. Toutefois un point important, qui 

concerne aussi la sécurité des usagers, mérite d’être soulevé. Il concerne la vitesse 

des véhicules (Tbc et TransGironde) dans la descente située entre le parc-relais et les 

arrêts TransGironde. Beaucoup d’usagers dénoncent en effet une vitesse excessive 

de nombreux véhicules dans le virage après le parc relais, en face des arrêts de bus 

Tbc. Il s’agit d’un phénomène confirmé par l’observation des enquêteurs. Une 

sensibilisation pourrait être faite en ce sens. 
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 Le pôle de Talence Peixotto est soumis aux mêmes remarques concernant le 

renforcement des abris. L’autre point qui mérite d’être soulevé concerne les 

cheminements piétons au sein du pôle. Les observations ont permis d’identifier des 

pratiques dangereuses de la part des usagers souhaitant rejoindre les arrêts de bus 

« excentrés » du pôle (lignes 10, 21 et 35). Plutôt que d’utiliser les passages piétons 

en effectuant un léger détour, une grande partie des usagers préfère couper la route 

(Avenue Roul) (Figure 64). Du fait de l’importance des flux (sorties de tramway), ils ne 

se soucient pas toujours de la circulation environnante, augmentant ainsi le risque 

d’accident. Cette pratique devrait pouvoir être limitée via la mise en place de garde-

corps ou encore en repensant les cheminements piétons sur le pôle pour mieux 

correspondre aux usages. 

 
 Une fois encore pour le pôle de Pessac Centre, il est recommandé de repenser la 

structure des abris qui ne protègent pas assez en cas d’intempéries et/ou de forte 

affluence. Les utilisateurs du Ter dénoncent aussi leur nombre insuffisant sur les 

quais. Enfin, plusieurs remarques permettent de pointer comme insuffisant 

l’éclairage du tunnel d’accès aux voies. Parfois défaillant ou alors trop faible, le 

système d’éclairage de cette voie d’accès mériterait d’être amélioré. Cette mesure 

pourrait également jouer en faveur de la sécurité sur le pôle. 

6.4 L’information voyageur 

Si ce critère est en quatrième position en moyenne sur les quatre pôles, il est en première 

position sur le pôle de Pessac Centre. En particulier sur ce pôle, il peut être important de se 

pencher sur les dysfonctionnements. Lors de l’enquête, les enquêteurs venaient pour la 

première fois sur les pôles concernés. Leurs impressions quant à la disponibilité des 

informations sur les pôles seront couplées aux résultats de l’enquête pour dégager des 

Figure 64 : Traversées piétonnes dangereuses 
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propositions d’amélioration. Une fois encore, ces préconisations seront énoncées pôle par 

pôle. 

Une remarque concerne toutefois l’ensemble des lieux enquêtés, et encore plus les pôles 

qui possèdent des arrêts dispersés (Talence Peixotto et Pessac Centre). Il serait possible 

d’améliorer l’information et les conditions de correspondances au sein des pôles en 

développant un système de fléchage efficace. La disposition de panneaux à la sortie des 

modes lourds (tramway, Ter) devrait permettre aux usagers de se repérer plus facilement en 

identifiant rapidement l’endroit vers lequel ils doivent se diriger pour effectuer leur 

correspondance. Aujourd’hui, seuls les plans de secteur, souvent situés en bout de quai, 

permettent de s’orienter sur le pôle. 

 L’unique amélioration à apporter sur le pôle de Mérignac-Arlac concerne l’écran 

d’information situé sur les quais Ter. Cette source d’informations a en effet été 

protégée des reflets du soleil, ce qui oblige les usagers à se rendre directement sous 

le panneau pour voir l’affichage. Il est impossible d’apercevoir l’écran lorsque l’on est 

à plus de deux mètres du poteau. La mise en place d’écrans d’affichages sous les 

abris pourrait s’avérer plus pertinente. 

 

 Sur le pôle de la Buttinière il a été relevé des imperfections sur l’information relative 

aux services départementaux des cars TransGironde. L’affichage sous les abris devrait 

être repensé dans sa globalité. Du 

point de vue des usagers, les 

informations apparaissent comme 

peu claires et mal positionnées. 

C’est notamment le cas pour les 

informations horaires, situées à 

l’extrémité haute du panneau 

d’affichage (Figure 65). Cette 

disposition rend la lecture 

impossible pour certaines 

personnes (de petite taille, en 

fauteuil…). 

Figure 65 : Affichage TransGironde sur le pôle de la Buttinière 

Par ailleurs, compte tenu de la taille limitée de la grille horaire et du mauvais 

positionnement, il est difficile pour les usagers d’identifier l’arrêt sur lequel ils doivent 

attendre leur car. 

Enfin, certains usagers demandent la mise en place d’un affichage dynamique des services 

tramway au niveau du parking relais. 

 A Talence Peixotto, même si les observations de terrain ne permettent pas de 

l’affirmer, il est possible d’imaginer que l’organisation de l’affichage au niveau des 
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arrêts TransGironde suive la même logique et mérite donc d’être améliorée. Un autre 

point concerne l’arrêt bus de la ligne 35. Cet arrêt, semble t-il provisoire depuis un 

an, ne propose aucune information horaire à la disposition des usagers. 

 

 Sur Pessac Centre, plusieurs manques se font ressentir. Il n’y a pas de panneau 

annonçant les Ter dans la gare et les personnes étant dans la salle d’attente doivent 

donc se déplacer sur l’un ou l’autre des quais afin d’obtenir l’information. Sur les 

quais par ailleurs, les panneaux ne sont situés qu’au début des quais et ne sont 

visibles que pour un côté du quai. Les personnes situées de l’autre côté du quai sont 

contraintes de revenir sur leur pas pour obtenir les informations. Il est aussi 

préconisé de développer les annonces sonores sur les quais avant et lorsque les 

trains sont à quai. Dans la mesure ou ce pôle est pourvu de commerces et comme les 

temps d’attente Ter sont relativement longs, un usager bien informé sur l’horaire de 

son prochain train doit pouvoir effectuer une course de manière à occuper son 

temps d’attente. 

6.5 Les commerces 

Du point de vue des usagers et au travers de la hiérarchisation, ce critère, classé en dernière 

position, n’apparaît pas comme prépondérant. L’expérience et les enjeux de l’enquête 

permettent toutefois d’affirmer que la présence de commerces est un levier qui permet 

d’améliorer la qualité des correspondances. 

 Concernant le pôle d’échanges de Mérignac-Arlac, peu de demandes sont recensées, 

excepté pour les usagers du Ter. Ce phénomène s’explique par la réelle proximité de 

nombreux commerces situés à un arrêt de tramway de la station (Arrêt Peychotte). 

Or, pour les usagers du Ter, il n’est pas pratique de descendre à l’arrêt précédent leur 

correspondance. Ils préféreraient avoir un accès direct à des commerces près de la 

halte ferroviaire ainsi qu’à un endroit où attendre le ter en intérieur.   

 

 Du fait de son isolement, c’est sur le pôle de la Buttinière que le manque de 

commerces est le plus manifeste. Les temps d’attente sur ce pôle étant parmi les plus 

longs, la mise en place de différents commerces de type boulangerie, fast-food ou 

tabac-presse pourrait s’avérer pertinente. De plus, il semble que l’emprise foncière, 

ou encore les locaux disponibles au niveau du parc-relais, ne soient pas un obstacle à 

de nouvelles implantations commerciales. Plus simplement, plusieurs usagers se 

positionnent pour la réouverture d’un local d’attente équipé de distributeurs de 

boissons chaudes ou encore de toilettes publiques. 

 

 A Talence Peixotto, le pôle est localisé à proximité d’un supermarché utilisé par un 

grand nombre d’usagers. De plus, une boulangerie se trouve directement sur le lieu 

d’échanges ce qui semble satisfaire les usagers. Une piste d’amélioration identifiée 
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suite aux remarques de ces derniers concerne toutefois l’implantation d’un tabac-

presse. 

 

 Enfin, en raison de son périmètre étendu, il est plus difficile d’appréhender le besoin 

en termes de commerces sur le pôle de Pessac Centre. Les usagers concernés font 

toutefois part de leur envie d’accéder rapidement à une boulangerie ou encore à un 

buraliste depuis le pôle d’échanges. 
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Les pôles d’échanges sont des lieux stratégiques dont l’implantation résulte d’une 

articulation entre politiques d’urbanisme et de transport. La mise en place et la performance 

de telles infrastructures nécessitent donc la coordination de multiples acteurs et notamment 

l’implication des différentes autorités organisatrices de transport sur le territoire. L’enquête 

réalisée sur quatre pôles de l’agglomération bordelaise a permis d’évaluer leur 

fonctionnement et les opportunités d’amélioration. Il faut rappeler que cette enquête 

portait plus précisément sur des pôles périphériques qui offrent des possibilités de 

connexions entre les différents réseaux de transports en commun (Tbc, TransGironde, Ter). 

La problématique posée consistait à comprendre qu’est ce qui autour ou au sein d’un pôle 

d’échanges rend une correspondance acceptable ? 

Une première partie dresse le profil des lieux de l’enquête. Elle s’appuie principalement sur 

des éléments quantitatifs pour définir qui sont les usagers des pôles et quels usages ils en 

font. La partie suivante s’intéresse plus particulièrement à la satisfaction des usagers. 

Ensuite, la partie de l’analyse consacrée à la hiérarchisation des critères permet de prioriser 

les attentes des voyageurs enquêtés. Ces derniers sont globalement satisfaits des 

infrastructures mises à leur disposition et des conditions dans lesquelles ils effectuent leurs 

correspondances. Cependant une analyse approfondie offre une vision assez précise des 

éléments contraignants et des pistes d’améliorations à considérer. C’est tout l’objet de la 

dernière partie de ce rapport, sur laquelle les différentes autorités organisatrices de 

transport seront libres de s’appuyer, afin d’améliorer les conditions de correspondance pour 

les voyageurs.  

La méthodologie adoptée et les résultats de l’enquête permettent de formuler des éléments 

de réponse à la problématique. D’après les usagers, l’acceptabilité d’une correspondance 

dépend principalement du temps d’attente. L’optimisation de ce temps d’attente, via un 

possible cadencement des services, dépend des autorités organisatrices et de l’offre mise en 

place sur le territoire. Toutefois l’enquête permet d’identifier certains critères qui pourront 

rendre ces temps d’attente plus acceptable pour l’usager. Il faut notamment insister sur la 

présence de commerces et services sur les lieux d’échanges. Ce type d’implantation permet 

aux usagers de profiter de leur temps d’attente pour effectuer des achats ou autres 

formalités administratives. L’enquête s’est aussi intéressée aux conditions de sécurité sur les 

pôles d’échanges. Ce critère est globalement satisfaisant sur l’ensemble des pôles et il 

apparaît que ce sont les usagers occasionnels qui accordent le plus d’importance aux 

conditions de sécurité. L’effort en ce sens devra donc se poursuivre de manière à attirer de 

nouveaux usagers sur les pôles de l’agglomération. Enfin, une attention particulière a été 

portée à l’aménagement, l’accessibilité et la qualité de l’information disponible sur les pôles. 

Ce sont les critères d’aménagement et d’accessibilité qui semblent les plus importants aux 

yeux des usagers. Si ces différents critères n’influencent pas le choix ou non d’effectuer la 

correspondance, ils permettront toutefois de la rendre plus acceptable pour l’usager. 

Conclusion 
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Concernant la disponibilité de l’information, c’est aussi une variable primordiale pour juger 

la qualité d’un déplacement. L’attention doit surtout porter sur les usagers occasionnels, qui, 

faute d’informations rapides et satisfaisantes pourraient se reporter sur un autre mode de 

transport. 

L’amélioration des conditions de correspondances est un enjeu primordial pour les autorités 

organisatrices de transports. La mise en place de lieux de connexions structurant, qui 

contribue à l’émergence de véritables polarités urbaines, doit permettre de favoriser 

l’interconnexion des réseaux. Cette interconnexion est la condition nécessaire à l’attractivité 

d’un réseau métropolitain. 
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Annexe 1 : Questionnaire 

Enquête sur les pôles d'échange de l’agglomération de bordeaux 
Bonjour nous réalisons une enquête de moins de 5 min sur la satisfaction des usagers de cette station afin de l’améliorer. Je 
vais vous poser quelques questions sur votre déplacement actuel. 

 

 
 
 
 
 

Utilisation du pôle  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Temps d’attente 

 

 

Enquêteur : 

□ Adeline  

□ Claire 

□ Louis  

□ Maxime 

□ Yassir 

Pôle enquêté :  

□ Mérignac – Arlac 

□ Lormont la Buttinière 

□ Talence Peixotto 

□ Pessac-Centre 

Numéro du questionnaire : ………………… 

 

Date :       L            MA          ME         J 
 

Heure : …... h….. 

 
 

Météo : □ Ensoleillé □ Nuageux □ Pluvieux 

 

1. Vous venez  de :  

□ Votre domicile  
□ Votre travail 
□ Votre école, collège, lycée 
□ Votre lieu d’études 
□ Un commerce/service 
□ Une administration 
□ Loisirs 
□ Autre, précisez : ……………. 
Code postal :…………………….. 

 

2. Vous allez à :  

□ Votre domicile 
□ Votre travail 
□ Votre école, collège, lycée 
□ Votre lieu d’études 
□ Un commerce/service 
□ Une administration 
□ Loisirs 
□ Autre, précisez : ……………. 
Code postal :………………….. 

 3. Vous êtes-venu comment à cette station?  

□ A pied  
□ Bus / Tramway (précisez la ligne :       ) 
□ Car Trans Gironde 
□ Ter Aquitaine 
□ Voiture  
□ Vélo 
□ Autre, précisez……… 

 

4. Vous quittez la station comment ? 

□ A pied  
□ Bus / Tramway (précisez la ligne :       ) 
□ Car Trans Gironde 
□ Ter Aquitaine 
□ Voiture  
□ Vélo 
□ Autre, précisez……….. 

 
5. Vous effectuez une autre correspondance 

pour ce même déplacement ? 
 

□ Oui, précisez la station ………… 
 
□ Non 

6.  Vous passez à cet endroit … 

□ Tous les jours 
□ Plusieurs fois par semaine 
□ Plusieurs fois par mois  
□ Rarement 
□ C'est la première fois 

 

7.  Quel est votre titre de transport ? 

□ Ticket : ☐ Tbc ☐ TransGironde ☐ Ter 

□ Abonnement  Tbc 

□ Abonnement  TransGironde 

□ Abonnement  Ter Aquitaine 

□ Abonnement  Modalis 

□ Sans titre de transport 

8.  Quel est votre temps d’attente moyen ?  

□ <5 min 

□ <10 min 

□ <15 min 

□ 15 et plus 

□ NSP 

9.  Selon vous, votre temps d’attente est :  

□ Court 

□ Assez court 

□ Long 

□ Trop long  

□ NSP 
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Qualité et lisibilité du pôle d’échanges 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
Commerces et services  

 
 
 
 

 
Ambiance et sécurité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Accès du pôle d’échanges 

19.  Vous arrive t-il de vous rendre sur cette station : ☐en voiture ☐à vélo ☐à pied 
20. Cette station est-elle facilement accessible ? 

Accessibilité En voiture En vélo A Pied 

Oui    

Non    

NSP    

21. Avez-vous rencontré des difficultés pour vous stationner? 
Stationnement En voiture En vélo 

Oui   

Non   

NSP   

 
Hiérarchisation 

10.  Je vais vous donner des affirmations sur la 
facilité de se déplacer dans ce lieu et vous me dites si 
vous êtes d’accord.  

□ La foule me gêne 

□ Les distances sont trop longues entre les arrêts 

□ Il est difficile de se déplacer avec des valises ou 
une poussette  

□ Je me déplace facilement 

11.  L'affichage des heures de passage à cette station 
est-elle suffisant ?  

□ Oui  Commentaires: 

□ Non 

12.  Localisez-vous facilement les différents arrêts 
dans cette station ?  

□ Oui  Commentaires : 

□ Non 

13. Comment qualifieriez-vous cet espace? 

□ Pénible 

□ Bien organisé 

□ Agréable 

16.  Selon vous, la station est-elle propre ? 

□ Oui 

□ Non 

17.  Trouvez-vous satisfaisants les abris pour se 
protéger en cas de mauvais temps ? 

□ Oui 

□ Non 

18.  Vous arrive-t-il de vous sentir en insécurité ? 

□ Non  

□ Oui, pourquoi : 

□ Mauvaise fréquentation 

□ Manque d’éclairage 

□ Propreté  

□ Peu de fréquentation 

□ Autre 

22. Classez ces critères de 1 à 5 selon l'importance que vous y accordez dans ce lieu   

□ Attendre peu    ( _ ) 

□ Sécurité     ( _ ) 

□ Accéder et circuler facilement  ( _ ) 

□ Commerces     ( _ ) 

□ Obtenir rapidement les informations  ( _ ) 
 

14. Utilisez-vous les commerces présents sur cette 
station ou à proximité ? 

□ Oui, lesquels ? …………………………… 

□ Non 

15. Y-a-t-il un autre commerce que vous aimeriez avoir ici 
?  

□ Oui, précisez : …………………………… 

□ Non 
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Profil Usager 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

23. Sexe 

□ Un homme  

□ Une femme 
 

 24. Année de naissance : ……………….. 

26. Quelle est votre situation professionnelle ? 

□ En activité professionnelle 
o Temps complet   
o Temps partiel 

□ Élève / Étudiant 

□ Retraité 

□ Sans emploi 

□ Homme/Femme au foyer 
 

25. Code postal du lieu d’habitation : ……………. 

Seriez-vous intéressé pour être recontacté pour fournir des informations complémentaires dans le cadre 

de l’enquête : □ Non 

                       □ Oui, coordonnées : …………………………………..     
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Annexe 2 : Analyse des origines/destination par tranche horaire 
Tableau 16 : Répartition des couples O/D par tranche horaire 

MERIGNAC - ARLAC 
HP matin 
8h – 9h30 % 

HC 
9h30 – 16h30 % 

HP soir 
10h30 – 18h % Total 

Autre - Autre 0 0% 0 0% 1 100% 1 

Autre - Domicile 0 0% 5 63% 3 38% 8 

Autre - Lieu d'études 0 0% 1 100% 0 0% 1 

Autre - Travail 2 100% 0 0% 0 0% 2 

Loisirs - Commerce/service 0 0% 1 50% 1 50% 2 

Loisirs - Domicile 0 0% 1 100% 0 0% 1 

Commerce/service - Domicile 0 0% 6 100% 0 0% 6 

Domicile - Autre 2 8% 18 75% 4 17% 24 

Domicile - Loisirs 0 0% 9 90% 1 10% 10 

Domicile - Commerce/service 2 11% 15 83% 1 6% 18 

Domicile - Administration 1 50% 1 50% 0 0% 2 

Domicile - école, collège, lycée 5 63% 3 38% 0 0% 8 

Domicile - Lieu d'études 4 50% 4 50% 0 0% 8 

Domicile - Travail 23 49% 23 49% 1 2% 47 

école, collège, lycée - Domicile 0 0% 3 23% 10 77% 13 

Lieu d'études - Autre 0 0% 4 100% 0 0% 4 

Lieu d'études - Domicile 0 0% 6 86% 1 14% 7 

Travail - Commerce/service 0 0% 1 50% 1 50% 2 

Travail - Domicile 0 0% 18 53% 16 47% 34 

Travail - Travail 0 0% 1 100% 0 0% 1 

... 0 0% 3 75% 1 
 

4 

Tableau 17 : Répartition des couples O/D par tranche horaire 

LORMONT LA BUTTINIERE 
HP matin 
8h – 9h30 % 

HC 
9h30 – 16h30 % 

HP soir 
10h30 – 18h % Total 

Autre - Autre 0 0% 2 100% 0 0% 2 

Autre - Loisirs 0 0% 1 100% 0 0% 1 

Autre - Commerce/service 0 0% 1 100% 0 0% 1 

Autre - Domicile 2 14% 11 79% 1 7% 14 

Loisirs - Domicile 0 0% 2 67% 1 33% 3 

Commerce/service - Domicile 0 0% 7 78% 2 22% 9 

Administration - Domicile 0 0% 2 67% 1 33% 3 

Domicile - Autre 4 29% 10 71% 0 0% 14 

Domicile - Loisirs 0 0% 4 100% 0 0% 4 

Domicile - Commerce/service 1 17% 5 83% 0 0% 6 

Domicile - Administration 4 57% 3 43% 0 0% 7 

Domicile - école, collège, lycée 7 70% 3 30% 0 0% 10 

Domicile - Lieu d'études 5 50% 5 50% 0 0% 10 

Domicile - Travail 18 67% 8 30% 1 4% 27 

école, collège, lycée - Loisirs 0 0% 1 50% 1 50% 2 

école, collège, lycée - Domicile 1 3% 30 83% 5 14% 36 

Lieu d'études - Autre 0 0% 3 75% 1 25% 4 

Lieu d'études - Domicile 2 20% 7 70% 1 10% 10 

Travail - Domicile 2 9% 11 48% 10 43% 23 

Travail - Travail 2 50% 2 50% 0 0% 4 

... 0 0% 7 100% 0 0% 7 
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Tableau 18 : Répartition des couples O/D par tranche horaire 

Tableau 19 : Répartition des couples O/D par tranche horaire 

PESSAC CENTRE 
HP matin 
8h – 9h30 

 

HC 
9h30 – 16h30 

 

HP soir 
10h30 – 18h 

 
 Total 

Autre - Autre 0 0% 1 100% 0 0% 1 

Autre - Loisirs 0 0% 3 100% 0 0% 3 

Autre - Domicile 3 21% 11 79% 0 0% 14 

Autre - Travail 0 0% 1 100% 0 0% 1 

Loisirs - Loisirs 0 0% 1 100% 0 0% 1 

Loisirs - Domicile 1 20% 3 60% 1 20% 5 

Commerce/service - Loisirs 0 0% 2 100% 0 0% 2 

Commerce/service - Domicile 0 0% 8 80% 2 20% 10 

Administration - Domicile 0 0% 3 100% 0 0% 3 

Domicile - Autre 1 13% 7 88% 0 0% 8 

Domicile - Loisirs 1 8% 10 83% 1 8% 12 

Domicile - Commerce/service 0 0% 7 78% 2 22% 9 

Domicile - Administration 0 0% 5 100% 0 0% 5 

Domicile - école, collège, lycée 8 73% 3 27% 0 0% 11 

Domicile - Lieu d'études 9 32% 19 68% 0 0% 28 

Domicile - Travail 20 54% 14 38% 3 8% 37 

école, collège, lycée - Domicile 0 0% 8 89% 1 11% 9 

Lieu d'études - Domicile 0 0% 18 72% 7 28% 25 

Travail - Domicile 0 0% 5 45% 6 55% 11 

Travail - Travail 0 0% 1 100% 0 0% 1 

... 0 0% 1 50% 1 50% 2 

TALENCE PEIXOTTO 
HP matin 
8h – 9h30 % 

HC 
9h30 – 16h30 % 

HP soir 
10h30 – 18h % Total 

Autre - Autre 0 0% 2 100% 0 0% 2 

Autre - Domicile 0 0% 5 83% 1 17% 6 

Loisirs - Domicile 0 0% 4 100% 0 0% 4 

Commerce/service - Autre 0 0% 2 100% 0 0% 2 

Commerce/service - 
Commerce/service 0 0% 1 100% 0 0% 1 

Commerce/service - Domicile 1 6% 14 88% 1 6% 16 

Commerce/service - école, collège, 
lycée 0 0% 2 100% 0 0% 2 

Commerce/service - Lieu d'études 0 0% 1 100% 0 0% 1 

Commerce/service - Travail 0 0% 2 100% 0 0% 2 

Administration - Domicile 1 50% 1 50% 0 0% 2 

Domicile - Autre 1 25% 3 75% 0 0% 4 

Domicile - Loisirs 1 33% 1 33% 1 33% 3 

Domicile - Commerce/service 2 25% 5 63% 1 13% 8 

Domicile - école, collège, lycée 5 50% 5 50% 0 0% 10 

Domicile - Lieu d'études 17 40% 24 57% 1 2% 42 

Domicile - Travail 23 77% 7 23% 0 0% 30 

école, collège, lycée - Domicile 0 0% 19 66% 10 34% 29 

Lieu d'études - Domicile 0 0% 15 83% 3 17% 18 

Travail - Domicile 0 0% 5 45% 6 55% 11 

Travail - Travail 0 0% 3 100% 0 0% 3 

... 0 
 

7 100% 0 0% 7 
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Annexe 3 : Croisements non significatifs 

Pôle de Pessac centre 

 
 

Mérignac-Arlac :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pôle de Mérignac Arlac  
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Selon vous, votre temps d’attente est :  
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18 ans et
moins
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plus

Total

Vous sentez-vous en sécurité sur ce 
pôle ? 
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et plus

Total

Vous sentez-vous en sécurité sur ce 
pôle ? 
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Vous sentez-vous en sécurité sur ce 
pôle ? 
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ce pôle ? 
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Oui
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Annexe 4 : Origines et destinations des usagers des pôles d’échanges 
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